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I. - Introduction. - Quelques données statistiques. 
Rappel succinct des résultats des essais sur les lampes de 

sûreté. 

Nous l'avons dit à diverses reprises dans des publi a
t ions précédentes, des deux problèmes dont l'étude fait 
l 'objet de nos travaux actuel au siège d'expéri ences de 
Frameries, a savoir la recherche des meilleurs modes 
d' éclairage pour les travaux so uterrains et celle des 
explosifs dont l' emploi présente le moins de danger dans 
les mi nes gri souteuses et poussiéreuse , le plu im portant 
est sans aucun cloute celui relatif aux explosifs . 

Nous avons fait connaitre les causes de cet te pin s 
o-rancle importance de la question des explosifs : les 
b . . 
quelques donn ées ::;tatistique · r1 u1 von t smvre et r1u e nous 
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reprenons cle la communication présentée par nous au 
Congrès international cle · Mines , de la :Métallurgie, etc ., 
à Liége, fin Juin derni er (1 ), la font ressort ir encore . 

Voyons d'abord quelle place occupent les accidents cle 
g risou parmi les accidènts mi niers en général. 

Le diagramme ci-dessous va nous l'apprendre . Il indique 
en effet, en grandes lignes, comment se répartissent les 
ouvriers tués par les accidents miniers de diverses causes 
depuis 1830 . 

FIG. j. - P1'0J)01'1ions cl'oui;1·ie1·s tues , par 10,000 ouv1'ie1 ·s occupes 

pour les 1ieriodes ddcenna /es 1830-1904 
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Faisons remarquer de suite combien a été grande la 
diminutio n clos explosion. , surtout après 1850, à la suite de 
l'applicati on du règlement général snr l'aérage, e t depuis 
1890, époque oü l' emploi des explosifs cle sùroté s'est 
substitué pro 0 -res ivement aux explosifs éminemment dan

gereux employés gé néralement précédemment . 

Signalons aussi en passant., non sans nnecerlaine satisfac
tion d'amour-propre national, à quel chiffre est tombé clans 
qotre pays le ri sque professionnel de l'ouvrier mineur. 

Le chiffre de 10.10 ouvri ers tués pa r 10,000 ouvriers 
occupés et qui e ·t le chiffre moyen des années 1901-1904, 
est le plus bas qui ait été atteint dans aucun pays, et cela 
malgré que les min es belges, profondes , tourmentées et émi
nemment grisouteuses , peuvent être considérées comm e les 
plns da ngereuses du monde entier. 

Sans aucun doute on doit estim er ce chiffre comme trop 
élevé enco re et l' on ne doit pas se lasser de chercher à le 
réduire. Les résultats déj à obtenus , et qui sont la récom
pense des efforts réalisés, so nt trop encourageants pour 
qu 'on ne poursuive pas, sans relàche, la lutte contre les 
dangers, nombreux encore, qui menacent la vi e de nos 

mineurs. 

Mais.revenons-en au grisou. 

Les accidents dns au grisou sont de diverses espèces. Il s 
se distinguent en deux ca tégories principales : les explo
sions ou coups de fe u qui sont seuls mentionnés clans le 
diagra mme, et les accidents oü le g risou, sans s'enti amm er , 
occasionne des asphyxies . Les cas les plus l'emarquables 
de ce tte derni ère classe cl 'acci lents son t ces funestes phéno
mènes dont nous avons en jusqne cl:111 ces derni ers temps 
le triste monopole, g râce à la nature sr écialement grisou
teuse de nos mines et à la profondeur t rès g rande atte inte 
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par nos exploitations; nous voulons dire les clegagements 
instantanés. 

Ces phénomènes sont , comme on sait, caractérisés par 
des invasions brusques de grisou so rtant abondamment des 
couches mêmes, avec violentes proj ections de charbon 
broyé ou pulvérisé. On désigne, dans le Borinage, ces 
phénomènes sous le nom de volcans, e: cette expression 
caractérise bien leur mode de manifestation. Les ouvriers 
qui se trouvent à proximité et qui n'ont pu se sanver à temps 
sont renversés et axphyxiés , soit par le gri sou, soit par le 
charbon menu refoulé ou projeté. 

Il est arrivé, rarement toutefois, que les gaz refoulés ont, 
sur leur route rencontré une cause cl'inflam mation. Il en 
est alors résulté d'effroyables catastrophes . 

Mais, quelque dignes d'intérêt que soient ces phéno
mènes, ils ne constitueht pas l'objet du présent travail et, 
si nous en avo ns parlé, c'est pour les écarter, ainsi que les 
asphyxies dans d'autres circonstances, de notre examen, et 
de nos relevés. Même, pour ne retenir que les ca uses 
cl' intlammation qui font l'objet de nos expériences a la 
station d' essai de Frameries, nous éliminons tons les dén•a-

. t ' 0 gements rns antanes, comme ceux, rares cl 'ailleui·s accom-
pagn~s d'inflammation. Cette catégorie d'accidei~ts com
porte une étude toute spéciale crui n'a rien de com . mun avec 
celle entreprises actuellement a notre sièo·e cl' e. , · 

· o xpen cnc:es . 

Les coups de feu ou explosion. dont il ll OLl , 1, ·t • es e a nous 
occuper so nt, à part quelques accid ent .· . • , l • exceptionnels 
genéra ement peu meurLners, < cca ·ionnés O , ,1 

1 · , . u pat e la111pes 
ou pa r es m111 es qu l on tire pour cl étacl , 1 
le charbon. · l e i es l'ochos on 

Les lampes et le. explosifs s ·t . . 
• · on arns1 les doux gr:rnu.es causes d'explos1 ons cl an::; 1 •. 

l' ·t1 . 1 1. es m111 e. . ·e L c 3 1 enrs, a ce Jle tl rares exceptions rè . · ' son 
P ~, le deux seuls 
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motifs cl'introcluctio11 de tlammes dans les travaux sou
terrains. 

De ces deux causes, la première était dominante dans les 
temps anciens; c'est ainsi que de 1821 à 1850, l'emploi 
des lampes a occasionné en Belgique 58 ¾ du nombre des 
inflammations du grisou, tandis que les explosifs ne sont 
intervenus que pour 22 ¾, De 1851 à 1880, les lampes ont 
encore produit 52 ¾ des inflammations, les explosifs inter
venant clans cette cause pour 37 ¾- Mais, clans la période 
suivante, les proportions ont été renversées. En effet, de 
i881 à 1890, la proportion des coups de feu dus à l'emploi 
des lampes n'a plus été que de 28 ¾, tandis que celle des 
explosions dues à l'emploi des explosifs atteignait 641/o. 

Cette période est celle où la pré1Jondérance de l'emploi 
des explosifs comme cause des explo ions a atteint son 
maximum. Et cette p-répondérance est bien plus accentuée 
encore si l'on considère le nombre des victimes. En effet, 
dans la même. période de 1881-1890, le nombre de tués par 
les explosions de grisou de toute nature s'est élevé à 3.64 
par 10,000 ouvriers du jour et c~u fonc~ (1); par les explo
sions dues aux deux causes précitées, il a été de 2. 91 par 
10,000 ouvriers occupés, dont 0.48 seulement pour les 
inflammations occasionnées par l~s lampes et 2.43 pour les 
explosions provoquées par l' emploi des explosifs. 

Dans la période décennale suivante, 1.891-1900, la pro
portion s'est renversée ~ne.o re,. en inême t_emps qu'il s'est 
produit une notable d11mnut10n des accidents dus aux 
inflammations de grisou. La proportion des ouvriers tués 
par suite de ces infiammations pour les deux _causes dont 
s'agit, a été de 2.08 (2) par 10,000, dont cette fois 0.45 

(1 ) La proport io11 pout· tcllls le~ acddent~ dus nli grisou ll été de 4.37 pur 
10,000 ouvritrs . 

(2) La p roportion qes ouYri ers tn~s pour to~1s accident~, de grisou ~ été 
de 2. 79; dans ce ch iffre sont compris les ouvners asphyxies dans plusieurs 
dégagements instailtahés. 
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seulement par suite de l'emploi des explosifs et 1.63 pour< 
les inflammations occasionnées par les lampes (1). 

Enfin, la dernière période, qui n'est que de quatre ans 
seulement, 1901-1904, a été bien plus favo rable encore. Il 
n'y a eu en tout, par 10,000 ouvriers occupés que 
0.39 ouvriers tués par les infiarnmatious de grisou (2) . 
Cette fois c'est a l'emplo i des explosifs, que sont dues les 
cleux inflammations survenues pendant cette période. 

Nous verrons bientàt les causes de ces fiuctuations. 

Asphyxies. ) 
dégagements 

instantanés 

id. normaux 

causes diverses ou 
indéterminées . 

Inflammations par les lampes 

de 
grisou . 

par les explosifs 

: : : : o. f 4 •• : : : 
• ....... ♦ ...... 

0 73 

d !9 O O 1101. !9oi 

FIG, 2. 

La répartition des tués par les accidents dus au grisou 
depuis 1880 est fig urée par le diagramme ci~clessus qui 
indique pour les périodes décennales 1881-1890 et 1890, 
1900 et ponr la période 1901-1904 le nombre rnoyen 
cl'ou,vriers tués an nuellement par 10,000 ouvriers occupé·, 

(1) Parmi ces dernières est classée la catastrophe d'Anderlues du 11 mars 1892 
q ui a occas ionné la mor t de 160 ouvrie rs. Les causes de cette catastrophe n'ont 
pu être établies d'une façon positives, mai s on a de fortes raisons de supposer que 
lïnflammat ion n été provoquée par la fla mme d 'une lampe . 

(2) La proportion des ounicrs tués pour tous accidents d us au gri so u a été 
de O. 78 . 
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{<'1c . -L - Appa reil pou1· les expér iences dan s les atmosphè1·es en repos et en surpression . 
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Les lampes ont été soumises à l'act ion de courants grisouteux, d'une teneur de B % de méthane, et ayant respectivement les cinq or ientation5 suivantes : 
l, courant horizontal ; II , descendant à 45° ; 1 II, montant à 45°; IV, vertical ascendant et V, vertical descendant. 

Les ordonnées des diagrammes sont proportionnelles aux ,·itesses mi nima correspondant à : 
A. L'inflammation du mil ieu extérieur par traversée des toiles ou chute d'un frag ment du verre (tracé-) ; 
B . A la teinte rouge sombre de la toile (tracé - - - -) ; 
C. A la première rupture du verre (tracé -.-. -). 

Les ord onnées du diagramme·••• sont proportionnelles aux pouvoirs lumineux effectifs moyens pen dant un poste d'une durée de 10 heures. 
Les ch iffres!, II, etc. , indiquent l'orientation du couran t pendant l'e xpérience correspondante . 
La zone de sécurité obtenue lors des expériences est hachurée . 
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La ques tion de· lampes el rles expériences auxquelles elle 
a rlonné lieu a ·•a t ét. . é lè I l . • 0 .1-n · e tra1t -e'omp ternentcansesAnnales 

des Ili ùies l B l · · · ce e ptque (-1 ), nous nous aUacherous spéciale-
m~nt, dans ce travail , à la ,p1estion des explosifs, repro
duisant pour le lecteurs des Annales Ies parties·v relatives 
de nolre communieation du Congrès de Liége, ··que nous 
complèterons par l'exposé des résultats des expériences 
auxquelles nous avons procédé depuis lors. 

Nous ne reYiendrons un instant sur la question des 
l~mpes cjue pour rappeler, par deux photographies, les 
d~spositions principale cl s appareils d'essa is et, par un 
diagramme, le principaux résultats des essais. 

Les photographies repré entent : l'une (fig. 3) l' appareil 
pour les essais en vitesse, l'autre (ng. 4) l'appareil pour les 
expéri ences dans les atmosphèl'es en repos et en surpression . 
. Ces appareils ont été complètement décrits antérieure-

Le diagramme (fig. 5) indique, en cinq tracés, comment 
ment. 

les diverses lampes soumises _à nos essais se son~ cornp_ortées 
aux divers points de vue intéressant la sùreté, a savo 11

·: 

A• L'inflammation du milien extérieur ; 
B. Le rougissement des toile:s; 
C. La rupture du verre. . 
Le 4c tracé D indique le po uvoil' lununeux-. 
La lén d ' ' é · l fi g·iii·e en indique suffisamment 

-'0 ·en e an nex e a a 
la portée L 

· . 1 1 1· rnportant · il est en 
e tracé A est évidemment e P us • ' 

· efl'et l • . • l l leo·i·é de sûreté de la lampe. 
, e cntérium pnnc1pa c u c ci - , 

A 
. • le point de départ cl une 

uss1 csl-il clans le d1,agramme 1 1 
f: 

. . 1elone sorte a zone ce 
sur ace hachurée qn1 constitue en qi l 

sûreté des 1am pes essayée · • 

I ln 1npes de sùreté( . ./111ia/es des 

(1) \ V E · · c •s sur es " . ATTEY~e et S-rA SSA 1tT, ' xpenen c.. ·, . es sti r tes lampes de sûrc1é 
01· JI e ·pencnc 

0 mes de Bl'igique, t. IX) et Nou,·~ es x 
(A 11 11nles des ,\fines de Belgique, t • :X). 
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. Les statistiques reproduites plus hau-t démontrent ample
ment que les explosifs étaien t devenus la cause principale 
des catastrophe résultant de l'infl ammation clu o-ri •o u et 

. 1 0 des poussières c 1arbonneuses. 
La préponcléranèe de cette cause aY ait été croi sa nt 

j usque vers la fin de la période d~cen nale 1881-1890. Cette 
progression s'explique : 

D'une pa1· t, par la généralisation de l'emploi et par les 
perfectionnement des lampe· de sùreté, pa1· l'amélioration 
de l'aé rage des mi ne·, par l 'activité plus g rande de la sur
veillance, etc . .. ; 

D'autre par t, par l'in ten ité de plus en plus grnnde de 
l'exploita tion, d'où l'emploi plus fréquent de· explosifs par 
l'augmentation de la profoncle11 r, ce qui rend les gisements 
plus grisouteux, par les progrès même de la ventilation qui , 
de concert avec l'augmentation de la profo ndeur, ont rendu 
les mi nes de plus en plus I onssiéreuses. Cette dernière 
eau e a une très g-rande impor tance : On sait que si les 
lampes, supposées môme tout-à-fait, défectueuses, ne peu
vent mettre le feu qu'à un mélange où la prnportion de 
grisou atteint em iron 7 %, teneur bien snpéri eu!'e à elle 
susceptible cl'.être décelée par le lampes elles-mê1~es, il en 
est autrement des flammes dues à la déilagTation ou à la 
détonation tles explosifs qui peuvent, avec l'intervention 
des pou sières soulevées pa r l'ébranlement de l'air mettre 
le fe u a des mélanges où le gri ·ou est en si faib le '1), ,_ · ,.1 . , 1opo1 
t10n qu 1 ne pmsse etre décelé à la lampe la plu s sensible. 
Il en résulte que, tandis qu'on peu t se prémuni r dans une 
large mesure con tre le danger de Fex1)losion pai· l" fi 

< « amm e 
des lampes, on i•este en quelc1ue sorte constamment e. ~ 
; l , , . . ' xpose 
a un c anger cl explosrnn, malgré tous les so ins e·t la b 

·1 · onne 
ven t! atwn , tout s les fo i qu'on lance dans 1 t l , . ' a mosp rnre 
de la rnrne les fl ammes chaudes et Yiolente d , 1 'f' L' • . es exp os1 s. 

accroissement rncessantde ce danger redoutable a fait 

-- - -
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1•echercher le·s 111 0 ·ens clc le combatt re et c'est précisément 
pendant cette péri~de 1881-1 890, où · tant d'accidents dus 
à ce tte cause se sont produits, que les études faites en vue 
de les prévenir ont été activement poussées .· Ces études o·nt 
été fructueuses et les eftor ts accomplis ont été récompensés 
par d'heureux résultats : 

C'e t ainsi que nous avons vu clans notre pays la propor
tion par 10,000 ouvriers employé , des tués par lés inflam
mations de gri sou clùes à l'emploi des explosifs tomber de 
2.43 qu'elle était pendant la période de 1881-1890 :\ 0 . .45 
pendant la période de 1891-1 900, et à 0.39 pendant la 
période .cle quatre ans qui a pris fin le 31 décembre 1904. 

Ces études et ces effort avaient porté sur deux points : 
1 ° La réduction, dans la mesure du possible, de l'emploi 

des explosifs et la substitution de ceux-ci par d'au tres 
moyens dépourvus de danger; 

2° L'amélioration de Ja qualité des explosif: et la 
recherche de la possibilité de produire un explosif qu'on 
puisse impunément faire détoner au sein d'une atmosphère 
expl·osible, c'est-à-dire un explosif' de sûreté. 

Dans ces deux ordres d'idées, des progl'ès ont été accom
plis. Mais nous devons reconnaitre que dans le premier des 
deux ils ont ét~ faible· . En effet, après avoir donné beau
coup cl'e pérance.·, les procédés proposés pour rert1placer 
l'emploi des explosifs n'ont pas vu leur succès s'accentuer. 
Dans un travail présenté an Congrès de Paris, en 1900, 
MM. "\Vatte rne et Denoël (l) ont fait comrnitre quels étàient 
ces procédés , qui jusqu'alors avaient eu un succès croissant . 
Nous nous contenterons aujourd'hui de constater que 
depuis lors c'est plutôt un recul qui s'est manifesté. 

La question cles E xplosifs cle sûreté a fait, au contraire, 
un pas en avant considérable. 

(1) Les Explosifs dans les mines de houille de Belgique . Bull etin de !' Indus
trie minérale, t. XIV . 
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Comme nous·le verrons, l'explosif de sftreté qui semblait 
au début constituer un idéal presque chimérique est devenu 
une réalité . Non pas qne l 'explosif de sùreté absolue ait été 
découvert, il ne le sera sans doute j amais, :on existence 
paraissant impossible, mais on possède dès :i présent un 
certain nombre de snbstances qui, pour auta nt qu'elles 
soient d'une fab rication cons tan te et homogène, peuvent 
être employées avec relativement peu de da1wer en char0>es 

t, ' 0 

cqmpatibles avec les exigences de la pratique des mines. 

Les fluctuations de la cousomm ation cles explosifs da ns 
les mines de h onille, ta nt so us le rapport de la quant ité, 
{1ne ons celui de la qualité de~ explosifs consommés, 
:penvent <'•tre s ui vis aisément rn Belgiqrni par suite des 
·tatistiq ue de ce t emploi que le Serm:ce des accidents 

miniers et du· grisou établit depuis 1888, d'après les élé
ments recueillis par 1 s ingén ieurs du Corps des mines . 

Les mines fran ch ement grisouteuses, c'est-à-dire celles 
classée en Belgique cl::l ns la 2° et la 3° catégori e, étant les 
. eule · i.ntéressantes à ce poiut de vue, nons ne rapp~llerons 
som mairement que ce q111 concerne ces derni ères . · 

Comme te rm e de comparaison, cliso ns tl'abord que la 
quantité moyenne cl' xplosifs con. ommés po 111· tous usao·e: 
dans l0s mi nes üe lt o11ille tl0 Bf'!g ique a '•tü, pendan~ la 
périod e consicl(, 1·1~< ·, c!P ./45 kil0Qra 1nmcs par 1,000 tonn0s 
extrait<"s. 

Mai ·, pa rmi les di ,·ers usa 0 'es cl s explosif.- dans les 
mines, le plus intéres ant à consiclé!'er, comme étant celui 

·qui entraine le plus de danger, es t le coupage des voies, dit 
aussi bosseyement, c'est-à-dire l 'éla rgissement des galeries 
d'exploitation. Cette opération a lieu, en effet, en plein 
chantier d'abatage, là où le gri ou se dégage de la veine 
mise a nu, où il est expo ·é à ·séjourner en certaines propor
tions clans les remblais et où le sol, le boisage et les parois 
sont souvent tapissés de poussières très pure· provenant 

' 

l 

1 

LES EXPLOSIFS DE SURETÉ 1049 

tant de l abatage que du bout.age et du chargement. C'est 
pour cette opérntion crue le règlement de 1895, qui régit les 
mines de Belg ique, a 6cl icté cl nom breu es in te rdictions . 
L 'emploi des explosifs est, en effet, interdit pour le coupage 
des voies : dans la galerie supérieure de retour d'air, dans_ 
tontes les galeries, auf la ga lerie d'entrée d'air, ou clans 
toutes les galeries des chantiers, sui vant qu'il s'agit de 
mines de la 2e catégorie A, de la 2° catégorie B ou de la 
3° catégorie; clans les mines de la 2° catégorie B, po.ur le 
coupage de to ntes les galeri es situées à l 'éea rt du courant 
d'air no!'mal; clans les mêmes mines, pour tous les travaux 
ventil és avec aérage descendant. 

Aussi, clans les statistique a-t-il été fait un e place à part 
a n coupage des voies et ·cette opération a-t-elle toujours été 
examinée de plus près que l'emploi' des explosifs pour les 
travaux préparatoires, oü il ~s t généralement beaucoup 
moins dangereux. 

Si nous ne parlons pas de cet emploi pour l'abatage de 
la houille, c'est qu' il est interdit en Belg ique clans to utes 
les mines g risouteu-:es. 

La proportion des explosifs consommés pour le coupage 
des voies, par 1,000 tonnes extraites , est moyennement de 
25 à 26 kilogrammes pour toutes les mines . 

Elle es t de 36 kilogram mes pour les mines sans g ri sou, 
et de 34 kilogram me · pou1· le. min e · à g ri sou cl la 1"0 caté
go n e. 

D,111s le mines de la 2~ caté;1·ori ', elle n'est moyenne
ment que de 17 kilogrammes, et ell e e ·t de 2 kilogrammes 
pour les mines de la 3° cat:·go rie . 

On vo it com bien la co n. ommatio 11 est plus fa ible clan:s les 
miues fran chement grisu nte u es . 

1\fais la cliffi cult6 de 1'6larg-isse rn eni des galeries, et par 
conséquent la nécess_it6 de l'emploi des explosifs, étant 
cl 'a!,l~~nt plus granc~e que la couch e est plus ~ince~ puisqu'il 
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reste plus de roches a entailler pour mettre les galeries a 
section convenable, on a cherché un terme approximatif 
qui permit d'un seul coup d'œil de comparer _l'importance 
relative de l'emploi des explosifs clans telle ou telle couche . ' 
et clans tel ou tel charbonnage . Ce terme, c'est la densitè 
du_ m,inage au coupage des voies, c1ui est le produit du 
ch1ft_re rep,résentant en ~ ètres l'ouverture de la couche par 
celu! representant en kilogrammes la quantité d'explosifs 
consommés pour le coupage des voies pour 1,000 tonnes 
de charbons extraits . 

Dàns les étud~s comparatives sommaires, on peut se 
contenter de considérer ces chiffres qui donnent une idée 
des efforts plus ou moins grands que l'on ; faits pour res
treindre l 'emploi des explosifs. 

L~ diagra~me suivant permet d'apprécier ce qu'a été la 
densité de nunage depuis 1893. 

1 
' 1 116. 
~1; -,-~r,..--;; otit 

a !l't~ 1 
' 1 1 

1 

0 

M .~ t- 0, ..... M 
0, a, a, 0, 
00 00 00 00 

0 0 
0, 0, ..... ..... ..... ..... ..... ..... 

Fic . 6. 

On y voit, po:11' les mines de la 2e catégorie, ce chifüe 
tomber progressivement de 17 à 12 dei)tlI· s 1893 . , 89 · Jnsqu en 
1 . 7 ; mais ~e mouvement s'est arrèté et la densité de 
mmage a attern t le chiffre 16 dans ces dernières an é 

D l . 1 c n es . 
ans es nunes c e la 3° catétrnrie 1·1 y a eu a . 1. v , - us 1 un re e-

1( 

---
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vement après '1897, mais il y a eu un nouvel abaissement 
et le chiffl'e est tombé a 0 en 1903. 

Si le progl'ès concernant .la restl'iction de l'emploi des 
explosifs ne s'esl pas maintenu, il en a été tout autrement 
de celui concemant la quali té des xplosifs employés. 

Disons d'abord que la poudre noire a vu son emploi se 
restreindre de plus en plus et clispara'itre complètement 
pour le coupage des voies clans les mines franchement 
grisouteuses. 

Quant a l'emploi des explosifs cle sùreté, le diagramme 
ci-dessous fait voir clans quelles proportions leur emploi 

00 ·~ t- a, ..... "" 
00 

a, 0 a, 0 0 

~ 
00 00 00 0, 0, ..... ..... ..... ..... 

FIG. 7 . 

relatif s'es t accru pour le cou1 age des voies. Ce dia
gramme donne depuis 1888 la proportion ¾ d'explosifs de 
sûreté rapportée a la consonimation to tale poul' le coupage 
des voi e. dans les mines de la 2° catégorie. 

En 1888, on était an début de l' emploi des e.x:p losifs do 
sùreté, la proportion n'était alor: que de 3 ¾; en 1895, elle 
a atteint 17 ¾; la proportion a ensui te rapidement grandi 
jusque 39 ¾ en 1897 et a atteint 68 ¾ en 1903. 
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Il est impossible de ne pas rapprocher l'une de l 'autre 
·la constatation de ce progrès considérable: dans la cpalité 
d,es explosifs employés depuis 1888 et celle de la diminu
tion rema1·quable des explosions précisément depuis la 
mème époque et de ne pas voir .dans ce tte coïncidence une 
relation de cause à effet\ 

Il. - Les explosifs de sûreté. - Leur critérium. 

Il résulte logiquement de ce qui précède l'extrême 
~mportance qu'a la question des Explosifs de sûretè, 
unportan~e non contestée d'ailleurs, puisque l'on s'est 
préoccupé largement de cette question dans tous les 
pays miniers et que l'on s'en préoccupe encore, mais que 
les heureux résultats rléja obtenus mettent plus que jamais 
en lumière. 

Nous ne referons pas ici l'historique de ce qui a été 
fait dans los divers pays clans cet ordre d'idées; dans le 
travail déja cité, 1fM. Vlatteyne et Denoël en ont fait 
l' expo _é èleYant le Congrè~ de Paris, en même temps qu'ils 
ont fait connaitre leurs idées , qui sont nôtres également, 
: ut· la théorie des explosifs de sûreté . 

Corn me le conclusions du dit travail sont le point de 
départ de nos expériences de Framerie ·, on nous permettra 
d'en reproduire une partie ici . 

>> Au point de vue thèortque, la sùreté des explosifs en 
,présence du grisou et des poussières de houille inflamma
bles est une fonction de l'écart entre la durée du retard à 
l'inflammation et celle du refroidi ssement complet des 
produits de l 'explosion. 

)> Le premier terme dépend à la fois des circonstanc.:es 
extérie ure:· et de la naiure de l'explo. if, le second dépend 
de la nature el du poids de r explosif qui détone. . 

), Pour un explosif q-uelconque, la sùreté n'est Jamais 
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que relative et ne peut se concernir qu'en dessous d'une 
certaine limite de charge . 

» Les principales condi tions dont dépend la valeur rela
tive des divers explo~ir· au point de , ne de la sécurité sont la 
température de détonation, la pression initiale et la vitesse 
de l 'explosion. Ces élément· sont caractéristiques pour un 
explosif donné, upposé de composition chimique hom~
gène et sous un état physique déterminé. De l_eur combi
naison plus ou moins heureuse dépend la grandeur de 
l'écart entre la durée du retard à l'inflammation et celle de 
la détente d'un poids donné de l'explosif. Leur influence 
sur la grandeur de cet écart est encore imparfaitement 
défini e, ce qui tient à la complexité extrême des phéno
mènes qui entrent en jeu. 

» Il y aurait donc, .au point de vue spéculatif, le plus 
oTand intérèt a poursuivre les étude expérimentales. Les 
;oints qui demandent surlout a. être plu5, intim~rn ent 
connus sont l'importance de la vitesse de l ·explos1011 et 
celle de la pression initiale des gaz. Les effets de ces deux 
éléments sont coilfondus dans l'essai au bloc de plomb par 
lequel M. Heise détermine le. pouv~ir b1:isant, mais lem 
détermination isolément contnbuerait vraisemblablement à 
· eter de nouvelles lumières lll' cette di ·cussion. Sans doute, 
~1ous entrons- ici clans le domaine de recherches trè~ déli.
cates mais les sciences physiques mettent chaque JOUI' a 
notre' disposition de nouveaux et puis~a~~s mo!en~ d'inves
fr,·ation et nous font ent revoir la poss1b1hté cl arnver à la 
cinnaissance th6orique complète des explosifs de sûreté. 

» Au point de vue pratique, il résulte de l'insuffisance 
de nos connais ance::- actn Iles qu'on ne peut e~~errer dai~s 
une formule à la ·fois simple et exacte les concl1t1ons multi
ples dont dépend la sùreté de~ explos_ifs en pr~sence du 

· t cles poussières de houille; mais nous possédons le 
g l'lSOll e . l . _ ~ z · . , 
moyen de déterminer expénmentalement la c ia, ge mute 
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de sùreté qui est l'exp re sion de l'écart entre la clm ée du 
retard à. l 'inflammation et celle de la détente · des gaz 
produits par l'unité de poid le l' explosif. E lle résume a la 
fois l' ini1uence de la · natu re ph3 sique et chi mique de 
l'explo ·if et celle de la grandeul' de la charg-e ; ell e donne, 
par conséquent, la plus juste idée du degré de sùre té rela
tive des divers explosrn . 

)) La chq,rge limite doit ê tre détermi née dans de · condi
tions identiques pour tous les explosifs et se rapprochant, 
autant que possible, des conditions le plus dangereuses 
pouvant se rencontrer en pratique clans les travaux des 
mines de houille. 

)> Un explo if de sùreté sera par uite caractérisé par 
une charge limite suffi am ment élevée ; rigoureusement, 
elle devrait être égale au maximum des charges qu'on 
emploie en pratique aYec cet explosif. Ainsi , la ·sécuri té 
erait garantie, indépendam ment de toutes les précautions 

dont il convient toujours d'entourer l 'emploi des explosifs, 
mais qui peuvent être omises pa r suite de la néglig-ence des 

· boute-feu . · 

)> Pour apprécier j usqu 'à quel point un explosif se 
rapproche de cet idéal, il faut tenir compte, non seulement 
cle- la gr andeur de la charge limite de sûreté, mais surtout 
de la pui · anco de travail quelle représente. C'est clone 
cette dern ière quantité qui est la véri table unité de mesure 
du cl gré de sùreté de divers exp1osifo . Se ront seuls 
c1as. é comme explo.· ifs de sù1· lé ce ux pour le quels cette 
cara ·t6ri st ir1u ·era supé1 ri eure :'t un minimum donné, 
~rp1ivalan t, par exemple, à l ' ;nergio potenti elle d' une 
clrn rge moyenn e de dynamite 11 ° 1. E u 6ga rcl a Ja natu~·e 
particulièr du travail ù effectuer et aux chan ces de clano·er , 
ce miuimum pourrait ê tre clifl"·rent . uiY ant que les explo
sifs so nt destinés à l'aba tage de la houille ou aux travaux 
au rocher )> . 

, 

L 
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La chm·ge limite ai nsi déterminée nous parait clone ètre, 
en dem ière analyse, le cri terium le plus sû r pom l'es tima
tion d la valeur pratique d' un explosif au poin t de vue de 
la sécurité. Cela ne , eut pas di re qu' il n'y a pas au tre 
chose à fa ire qu'à détermi ner cette charge limite, et, clans 
le paragrap h ci-dessu reproduit : « Il y am ait don au 
poin t de vue spéculatif le plus 0 -1·and intérêt, etc . », la 
voie est indiquée pour d'autres travaux qu i auraient pour 
but de pénétrer plu profondément dans la manière de se 
comporter des explosifs et d'étudier séparément les divers 
phénomènes qui se passent lors de la décomposition de ces 

substances . 
Il n'en est pas moi ns vrai que, même si lin autre 

criteriuni en rés1ù te pour l'appréciation des qualités des 
explosifs de sùreté, la résultante fi nale semble devoi r être 
encore la charge limite qui sera, j ointe a l 'i ndication de 1~ 
puissance relative, on mieux, exprimée en grammes d'un 
explosif étalon, l'expression de la valeur pratique de 

l'explosif. 
Sans donc rejeter aucune théorie, pas plus celle j uste

mei1t célèbre de la Commissio n française que celles mises 
en arnnt dans d'autres pays, nous ne pouvons jusqu'ici les 

onsidérer que comme des élémen ts d'appréciation et 
~'études, précieux s~n dont~ et qu'il ~mporte de p1:ench·, en 
sérieuse considération , mai en évltant de le faire cl un 
façon exclusive pour chacune d'elles. 

III . _ Etat de la réglementation en Belgique. 

La première liste des explosifs de sûreté. 

Notre pt'ernière pr 'OC upa tion, une _fois en pos e~ ·ion du 

siège d'expériences qui not'.s permett::ut _cl~ détern11 ne1.' les 

l •o· s limi tes dans d'au s1 bonne· comli t1ons que pos 1ble, 
C 1al b e . . ' . 1 . ~ ·é . 
a été .do chercher à établir une liste d exp 0s11: pr s n tant. 
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une chal'ge limite suffi samment élevée en puissance effec
t ive pour être compatible avec les exigences de la pl'atique. 

Voici les circonstanees· qui nécessitaient l'établissement 
urgent de cette lis te. 

On sait que l'emploi des exp losifs clans les mines est régi 
en Belgique par l'ar rêté royal du t3 décembre 1895. 

Les dispositions cle cet arrêté sont fo rt restrictives en ce 
qui concerne l'emploi des explosifs en général. 

C'est ai_nsi que l'usage de tout explosif, quel qu'il soit, 
est inte1:dit : 

1 ° Pour l'abatage de la houille; 
2° Pon!' l'abatage de roches dans les ga le1·ies ve1i tilées· 

avec aérage descendant ; 
3° Dans les gale1·ies où l'on s'a ttend à rencont rer cles 

anciens t ravaux ; 
4° Pour le coupage des voies : dans la galerie supé

rieure de retour d'air, dans toutes les galel'ies sauf la 
galerie d'entrée ·d'air, ou dans toutes les galeries du chan
t ier , suivant qu'i l s'agit de mines de la 2° catégo l'ie A, de la 
2° catégo rie B ou de la 3° catégorie; 

5° Dans les mines de la 2° catégorie B pour le coupage 
de toutes les galeries situées à l'écart du coul'ant d'a il' 
normal ; 

6° Dans les mômes mines, pou!' tous les trarnux venti lés 
aYec aérage descendant; 

î
0 Dans les traYaux en roches qui s'avancent vel's une 

couche à dégagement instantané de grisou, etc . 

Si l'on tient compte, en outre, des diverses cond itions 
auxq uelles est soumis l'emploi des explosifs là où il est 
perm is. on doit reconnaitre que ce règlement est plus 
prohilJitir que 11 ' impol'te <1uel a,utre. 

:\fais, en reYanche, aucune spécifiüation, si ce n'est ,\ 
l'égard cl<: la 11_ouclrn noi_1·0 qui est interdite clans beaucoup 
de cas, n_ est faite quan t a la nature cle l'explosif :\ employer 

l 
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et les explo.sifs brisants les plus dangereux sont mis sur le 
mème pied qne les explosifs de sùrelé les plns s~·1rs, 011 , s1 

•l'on ve ut, les moins dangereux. . . . . . 
Il y ava it là une lacune q~1~ des 111strnct1011s mrn1slénelles 

t Comblée en partie et vo1c1 comment : . 
on · · l · 

P . 1'1te mème de ln rigueur des pl'escr1 pl1ons rc at1ves ::Il Sl 
:'t l' ern ploi des explosi f's , d'assez fréqnen les dérogations sont 

nécessai l'es. . · . 
M:M. les Ingénieurs en chef, d1l'ecteurs c'.e sern ce, quand 

.1 · t )Otivoir acco rder des clérogaL!ons, les subor-1 s cro1en l . . 
, À les conditions plus ou rn orns sévères smvant les cl onne11L i1 c , . 

1 Ou moins O'ranc\s que 1 on redoute. Parmi ces daiwers p ns b , 
0

. . t rouvait souvent celle de n emplover que des concl1 twns se C ~ • 

, )losifs de sùreté . . . . , . 
exr - t bi·e i r.ÜÛ une circulaire 111lll1Slen el1e a rendu Le 2 1 oc o ;; .' . 

bl' o" toire celle cond1ti on . 0 10~ .1 r llai't savoir ce c1u'il fallait entendre par l'exp res-Ma1s 1 1a < . 

sion exp losifs lle sur eté. . 
b l'e ·plosifs J)rétendant répondre à cette qn::i.hfi-Nom re c x 

. 6 . t emr)lovés clans nos charbonnages. 
cation •lawn .1 • • • • D "l 

l b ·11s de la stat1sllque, M.,\ alte.' ne el enoe 
P our es eso1 " , · · 1 
. 1, 1 sence cl' nn champ cl expériences qtu seu 

avaient, en aJ l ' . , l ' è 
< • • tL ·e un cla ·sern cnt exact, c etermrnc c apr s 
lJo nY::u t pe1me i . ' . 1 . é : . . , .· thuon c1ues d aprns que quesexp-11ences 
l o 1s1tlera 11 011s ' . f: 
c es c 1 . 1 , loo·ies <i uels utaient cenx cle ces ex plos1 s 

t l'a1Jrus ces nna o ' l I , 
e '. . 1 lus de titres pour être rangés c ans a cale-
qui avaient e _P .. 
. : l' . los1fs de sm eté. . . . 

go11e _c .e? illeurs comment ils s'expn rnaient ~près avoi r 
Vo1c1 da les A nnales cles Mines cle Belgique (1) les 

exposé dans , ét 1 sur les Explosifs de sûreté , conclu-
1 ··onsd une uce l 

conc usi . , . produites devant le Congrès ce 
. · deYa1en t etre 1 e 

swns qm · donné plus haut la teneur. 
Paris et don t nou~ avons 

1 . ;f'.. da,is les mines de houille de Belgique 
1 'd e,;:p OS!J~ 

(1) T . lll, 4e li l"I" E mp o1 es . 

pendant /'a1111ée 189ï · 
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« Les conclusions que nous venon de tirer de nolre 
étude doivent être maintenues cl ans toute leur rigueur si 
l'on veut établir un classement exact et la va leur compara-• 
tive ùes nombreux produits que fournit l'industrie sous le 
nom d' explosifs de sûreté. 

» :tvlais, si l'on se borne à un tri age appro'.'..-i.mat if, n'ayant 
d'autre but que de diviser 1 s explo ifs en deux catégories 
suivant que leur caractère dangereux paraît plus on moins 
prononcé, on peut y arriYer en se basant sur les nombreux 
faits d expériences et le. principes théorique qui s'en 
dégagent. 

» Nous avons clù procéder a un triage de ce genre })Our 

le. explosifs employés dans notre pay · et au nj et desque~s 
des divergences de m e se révèlent dans les formulaires 

· tati tiques rempli · d'après le.- indications des directeurs 
do charbonnages . 

» L'anti-g riso u Favier n° II, la griso utine et la clahmé
ni te A qui on t fa it l objet de no nibreuses expériences, sont 
c?n iclér~ , ~ar to us ceux qn_i les ,emploient, ~omme explo
. zfs de surete. On e t asse7, bien cl accord aussi pour donner 
ce titre aux cl iver es gri soul ines1 qui ont pour elle l'auto
rité de la Commi.-.·ion français_e . Bien que, d'après les 
r~sulta ts ~~xquels nous avo n: fait allusion plu s· haut, des 
reserves s unposent en ce qm concerne quelques-uns de ces 
produi l ,' te,nant compte ùe ce qu'i ls ne sont employés chez 
nous qu à l abata 0 ·e de la roche, nou avons mai ntenu sur 
notre li ·te ceux dont la température de détonation ne 
dépasse pa · 1870°. 

>> En ce qui concem e le classement cl autres explosifs 
do nt le caractère dan 0°·ere1L\': es t di scuté, à déf' t l' 

< au c essais 
direct·, nous nous sommes inspirés : 

>> t O De la similitude de composi tion chimiciue cl 
l • r cl . f . 1, 1 . e ces 

ex.p osu~ et e ceux qm ont ait o JJ et des expéri ences les 
plus sérieuses; 
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» 2 De l::t température de détonation ; . 
» 30 De ce fait qu e les mélange a ba e de rn_lrate ammo

niqne son t d'autanl moins sùrs que la prnport100 du co rps 
arbmant ou explosif' qu'on y ajoute e t plus élevée. >> • 

La li ste des explo. ifs ain i déterminée a été successive
ment complétée avec les rnèm rés~r~es , c,t es t clevei~u~ 1~ 
·ui Yante. Ce sont ces explosifs qtu Jnsqu en ces clernieis 
temps, ont été con icl érés c?mme _c ~plo _ifs de sùreté poui~ 
l'applica tion de 1:J. circul::urc 1111111 tén elle cln 27 octo 
bre 1900. 

Antig ri so t1 I•a vier n° H: 

Fav ier 11° 1 V : 

N itrate ammonique. 
Binitrona phtali ne 
Ch lorure d'ammonium . 

N itrate ammonique . 
Bin i lronaphtaline 

Grisoutit <le ~Iatag ne et dy namit e . . 
anti g ri soute usc de Baelen : Ni troglyce l'Jlle 

Densite D: 

De n~ité 1~ : 

Anti g 1·i . ou d'Arendonck : 

Gélig nite à l'ammoniaque: 

C llulose . 
S ulfate de magnésie . 

N itra te ammoniq ue . 
N it1,ate de stro ntium. 

Trinitrololuol. 

l'ii lra te ammonique 
N itrate de strontium 
T1·i ni troto l uol 

Nit1·oglycér inc 
Coton-poudre . 
N itrate ammonique. 

N itroglycérin e 
Co ton-collodion 

80 .9 
it.7 
7.4 

OG.5 
4.5 

81.1 
i0. 4 

8 .5 

82.74 
H.li2 
G.84 

27 
·1 

72 

20.3 
0 .7 

Nitrate ammoniquc . 70 

Fordte anti g r iso uleu, e n° i: ~itroglycérinc • 
Coton nitré 

29.L! 
O.n 

ï t rate ammooique . 70 



1060 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Gélatine a l'ammoniaque A ou no 2: i'\ itroglycél'i ne . 

Minolite nouvel le : 

Dynamite de stireté: 

Flammirnre: 

Dahméni tc A : 

i\itro-ferritc no t 

Poudre blanche Corni l : 

Fractorite : 

Exp!. Lebeau ou Casteau n° 1 

Baeléni te : 

Nitrocellulose. 
Ni trate ammonique . 

N itral~ ammonique . 
N itrate de sodium . . . 
Québracho pulvérisé, impré-

gné de r ésine . 
Bin itronaphtal ine 
'fri nitrona phtaline 

Nitroglycérine . 
Coton nitré . 
N itrate ammonique . 

· J\ït,·a te am mon ique • 
Sul fa te ammonique . 
Coton coll odion . 

Nitrate ammon ique . 
Na phtaline . . 
Bichromate de potasse 

Nitrate ammonique . . . 
Ferrocyanu1·e de potassium 
Sucre crista ll isé . . 
T rinitronaphtali oe . 

N itrate ammonique . 
Chforure ammonique 
Trinitrophtali oe . 
Soufre . 

Ni trate ammonique . . 
Colophane . 
Dextrine . . 

Bichromate de potasse 

1\ïtrate ammon ique . 
l\ïtro dextrin e. 

Nitrate ammonique . 
Trin itrotol uol. 

30 
3 

67 

87 
3 

2 
3 
5 

24 
t 

75 

85 
5 

10 

9-1.3 
0.5 
2 .2 

93.5 
2 
2.5 
2 

90 
5 
3 
2 

90 
lt 

4 
2 

90 
10 

85 
15 

'I 

1' 

Vellérine n° 2 : 

Wallonile: 

vVestphali te : 

LES EXPLOSIFS DE SURETÉ 1063 

l\ïtratc ammonique . 93 
Trinitrocrésy lateammonique 7 

N itra te ammooique . 

Brai n itré . 

Nit ra te ammonique . 
N itrate potassique 
Résine . 

90 
10 

9-1 
5 
!1 

~Jais quand fut insta llé le siège officiel d'expériences de 
Frameries, dès nos premiers essais, nous pûmes reconnai
tre que les r6serves exp ri mées sui· les qualités des explosifs 
ci-dessus désignés n 'étaient que trop fondées, e t s'il restait 
vrai néanmoins qne ces exp losifs· 6taient, au point de vue 
du degré de sùreté, les meilleurs de ceux employés 
jusqu'alors clans notre pays, il ne Larda pas à être avéré, 
ainsi que la preuve en sera donnée plus loin, que la plupart 
d'en tre eux ne m6rila ienL pas la qualification d'explosifs de 
sùrcté . 

Il importait donc de rcviser au plus tot cette liste et de 
doter notre industrie miniè1·c d'exp losifs d'une süreté plus 
effective; ce qui nous a été rend u possible : d' une part, par 
les modifications que nos fabricant. ont) instrui ts par nos 
expéri ences , apporté aux fo rmules défec.tueuses de fabrica
t ion qu'ils suirnient précédemment ; d'autre part, par 
l 'introduction de certains explosifs qui avaient donné de 
bons résultats à l'étrang·er et dont nous arnns Yérifié les 
quali tés clans noll'c appareil d'expériences. 

Ces préliminaires posés, nous allons nous occuper de 
plus près de nos expériences , en fa isant connaître successi
yc111 e1ll nos appareils d'essais, notre manière de procéder 
et les résultats clos dites expériences . 
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1\ . - La galerie d'essais des explosifs . - Description 
sommaire. 

L'installation pour l'essai de explosifs a ét ', décri ~e 
dans des p·ublications antérieures (t) et n'a subi depuis 
lors que des modifications peu importantes. Nous nous 
contenterons d·' en donner ici quelques vues photogra
phiques (fig. 8 a 13) et d'en rar pele1· en peu de mots les 
principaux éléments constitutifs. 

L'installation comprend : 
La galerie d'essai avec le mas if du rnortier(fig . 8, 9, 10, 

11 et 14) ; 
La salle des machine (fig. 11); 
Le local d'observations (fig. '1 2); 
La 0 ·alerie d'essais a une section elliptique de 2 mètre 

carrés et une longueur de 30 mètre , ponYant êt re portée 
à 100 mètres . Ces longueurs sont prévues pour les expé
riences sur l'inflammation de· poussières . 

La paroi de la galerie est constituée d'une triple épais-
eur de madriers, maintenu à l'extérieur par une arma

ture solide en fer et également à 1 intérieu r par des anneaux. 
métalli que, reliés aux cadres extérieurs. Ces anneau~ 
in térieurs ont été ajouté. parce que, :\ la suite de la cha se 
d'air, résultant de l'explo ion, il s produit un vide relatif 
dans la galerie et, 6 plusieurs r pri es , avant cette consoli
dation, la paroi de la galeri e s'est, en quelque sorte, 
affais:ée sous l' action de la pre..; ion atmosphérique. Soit 
clit en pa sant, ceci est une nouvelle 1)l'euve cle l'impo rtance 
du choc en retour clans les explosions de grisou, impor
tance con tatée clans maints accident. ·. 

(1) Voir notamment: A 1111ales des Ali11es de Belgique, 1• V II, Emplo i des 
explosifs dan s les mines de houille de Belgique en 1 !101. _ Revue wii11erselle 
des Mi11es, ,Je li \',, t. l V, La station d'essai des lampes ;t des explosifü . -
C/1111,a/es ~es mi'.1 es de 1Jc_lgiq 11 e, t. IX. Le siège cl'expcriences de I' Aclmini stra
t1on des m111es, a Frameries: Aperçu sommaire, etc. 

1 

,. 



Fra. 8 . - Galerie d'essai s, v ue du loca l d'ob. er va tion. 



Fiu. O. - Ga lc!'ic d' c~sai s, m e ùc face. 



1-'w . '10. - 1:alel' il' d'essa is, rue du dcsws, cl Ycutilateur mélangeur, 



F1L:. 11. -- C, al 'l'i e t.l' cEsa is ; a ga uch • le local d'ob crvati ons; au land la salle <les machin c:s . 



LES EXPLOSIFS DE SURETÈ 1065 

La galerie est munie de fenêtres et de soupapes de 
sùreté . Elle est ouverte à une extrémité, fermée à l 'autre_ 
I ar le rnas·sit en maçonnerie contenant le logement du 
mortier. 

Les mortiers son t constitué d' un e âme et d'une frètte, 
le tout en aci~r. Ceux qne nous arnns uti lisés jusqu'a 
présent avaient une capacité .de charge sa11s bourrage de 
500 à 900 grammes d'explosif, suivant la densité de ceux.
ci . L'u n provenait de la fi rm e Cockerill , l 'autre d'une. 
maison étrangère . Le · premier a résisté à 1400 coups et la 
frette a pu être réutili sée; la figure 13 montre (n° 1) l'aspect 
in térieur de l 'âme. Le second s'e t rompu, âme et frette, à 
la vingtième expérience ; les débris de ce morti er sont 
num érotés 2 clans la -figure 13. No us venons de recevoir des 
mortiers d'une capacité triple (fig·. 13, n° 3) qui nous per
mettront non seulement de pouvoir déterminer les charges 
limites d'inflammation des exp losifs de, haute sûreté, mais 
aussi de placer la charge dans une gaîne en ciment, de 
façon à nou rapprocher plus encore des condition s de la· 
pratique sous le rapport tant de la den ité du chargement 
que sous celui de la nature des parois. 

La chambre cl explosion est constituée par une cer taine 
portion ·de la galerie qu'on isole au mo3 en d'une cloison en 
papier. On obture de la même façon les ouvertures des 
soupapes . 

La figure 14 montre l' in té ri eur de la chambre cl explo-
. sion, avec le tuyau d'amenée du grisou; au fond, le mor

tier; au-c1essns de celui-ci, la soupape qui ferme l'orifice 
vers le venti lateur purgeur; près de là, le radiatem; à 
droite, les orifices vers le venti lateur mélangeur; à l'entrée, 
le cercle destiné à contenir la cloison en papier ; au-dessus, 
les ouvertures de sûreté; à gauche les fenêtres d'obser
vation. 
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Le grisou est jau_gé par un compteur (fig. 12) avant de 
pénétrer clans la galerie . 

Nous verrons plus loin comment le mélangé intime est 

obtenu. 
Un ventilateur aspirateur opère la purg·e après chaque 

explosion . 
. Le local d'observation (fig. 11 et 12) comporte une fenêtre 
de 12 mètres de longueur. Il cou tient .le compteur et l ' explo
seur électrique qui sert à la mise à feu des mines. 
, ·Le bâtiment des machines (fig. ·1 i )'compl'encl le moteur à 
vapeur, le ventilateur aspirateur et un broyeur à boulet~, 
s) stème Krupp, qui produit de la poussière de charbon, 
tl'aversan t un tamis de 1,250 mailles par centimètre carré. 

V. - Les expériences. 

Celles-ci ont, j usqu'à présent, consisté à déternüner: 
. 1 ° La charpe limite, sans bourrage , des explosif::; fig u

rant sur l'ancien ne lis te des explosifs classés de sûreté 
' et d' un certain nombre d'explosifs nouYeaux, soumis a 

l'agréation; 
2° La charge extrême avec bourrage, de quel(rues-uns 

des explosifs précédents ; 
3° La puissance des explosifs . 

1° DETERMINA'l'ION DE LA CHARGE LL\II'l'E SANS BOURRAGE. 

A) Constitution cle la charpe . 

Explosifs. - L es échantillons des tinés aux essais prove
naient directement des fabricants et étai ent accompagnés 
d'nne déclara tion de composition. 

Chaque échantillon a subi une analyse de contrùle . Les 
résul tats de celle-ci n'ont pas décelé, sauf dans un cas, des 
différences notables a vec les compositions déclarées. Les 

r 
t' 
l. 

q • 

1:,c . I :! . - l11tt"·l' iL· 11 1· d u loc,il d
0

(d1~t•n,1ti o11s ; a u foud, le co111ptc111· ù gl' isou . 
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cartouches étaient généra lement identiques à celles utilisées 
en usage courant, leur diamètre a été compris entre 27 et 
32 millimètres. Six explosifs étaien t encartouchés sur 
43 millimètres de diamètre, un autre sur 23 millimètres. 

Les car touches munies de deux enveloppes étaient 
ess~yées dans cet état . 

Densitè de chargement. - Antérieurement aux expé
riences de classement, des essais déjà nombreu.,-...: (envi
ron 500) avaient été effectués, ce qui avait eu pour effet 
d'agrandir dans des proportions appréciables la capacité du 
fourneau du mortier . Les dimensions moyennes du four
neau au cours des essais de classement peuvent être fixées 
ainsi qu'il suit : Diamètre moyen de la chambre d' explo
sion : 65 millimètres ; diamètre à la gueule : 61 milli
mètres; longueur : 500 millimètres: 

Les dimensions à l'état neuf étaient : Diamètre : 55 n1illi
mètres ; longueur 470 millimètres . 

Quelques essais préliminaires avaient démontré que la 
densité de chargement avait une influence manifeste sur la 
valeur de la charge limite et que la sûreté diminuàit avec 
l'augmentation de la densité de la charge. Il y avait clone 
lieu de donner à ce facteùr une valeur élevée et aussi peu 
variable que possible, de façon à rendre comparables les 
résultats fournis par les divers explosifs . 

A cet effet, les charges ont été réparties suivant deux 
files de cartouches, disposées parallèlement et de longueurs 
égales. A partir de 50 grammes, la charge, en raison de . 
sa minime importance, n'a pu être disposée que sur une file 
unique. Dans ces conditions la densité de chargement a 
passé de 0.347, avec des car touches de 27 millimètres de 
diamètre, à 0.482 avec des cartouch es de 32 mi llimètres, 
soit une variation maxima de 39 %, Six explosifs ont été 
fournis en cartouches de 43 millimètres de diamètre . La 
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charg·e dans ce cas a été nécessairem ent constituée en une 
seule file ; l a densité) qui é ta it de 0..137, r esta i t comprise 

en tre l es limites ci-dessus. 
A titre comparatif, nous signa lons que , l or s des derniers 

essais du siège d 'expériences de Gelsenkirch e n (1 ).' La .den
sité de ch argement pour des ca rtouch es des diametres 
ci-dessus é tait respectivement de 0 .158 et 0.192 , tout au 

l f 1 1 a r o·e entièr e m oins dans les cas les p u s réquents, où a c 1 o .. 
. , 1 fi l C tte cl1ff.ê re nce pouYa1t et re plac6e s ur une seu e e . e 

1 impor tante dans la densité de ch a rgem ent est sans coute 
une des ra isons pour lesquelles certa ins des r ésuHa.ts que 
nous avons obtenus diflë rent de ce ux du la boratoire de 

Gelsenkircb en. 

Detonateur s. - L e type de dét ona teur à emplo~er ~ ~té 
la issé a u choix du fab rica nt e t correspond à celui utilisé 

· · · , l O 6 (1 °Tamme de cou ramment en pratique, a savo 11 e n o 
subs tance détonante) po ur les explosifs contena nt de la 
nitroo-lycéri ne, à l'excep Lion des g éla tines , le 11° 7 (1 

1
/2 g r .) 

pour l es Densites, le n° 8 (2 g rnmmes) pour les a utres .. 
L es explosifs donnant coura m ment des . détona tions 

incomplètes avec le d6tonateur n° 8 ont é té reJetés . 

B) Consti tu tion cle l'atm osphère explosive. 

Gaz consti tutifs. - L e méla nge ex.pl~sif ;~t constit~1é 
d'air et de g·i·isou. Celui-ci est cap té, a rns1 qu 11 a é té dit, 

cla ns les travau x du siège n° 3 de l'A~rappe . _ . 
0 

N ous r appelons que l e g r isou conti ent de 7o a 80 %. cl~ 
cn1 et 2 l / 2 à 3 % de C02 e t que , la pr~s.ence cle celm-c1 
6ta nt de nature à diminu er l'infla mmab1h té du m élange, 
la t eneur en C02 est abaissée à 1 1 /2 % par le passage du 

œaz clans un épurateur à ch aux. 
b 

(1) Glückauf, 1903, no 19 . 

) 

1 
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La capacité dn gazo mètre (150 mètres cubes) assure 
la rgement la cons tance de la compos1t1on dn gaz pour 
une, e t mème pour plusiem s séri es d 'essais. 

Capacite clu melange explosible . - Le volume du 
mélange exp losible emprisonné a u moyen d'une cloi son en 
papier à l 'ex trémité de la galerie oü est disposé le fo urneau 
est de 10 mètr es cubes . 

1-Iomogeneite . - L'homogénéité parfaite du mélange 
g azeux est absolument nécessaire si l'on ve ut obtenir des 
résul tats exacts e t comparables . 

En effe t, la g ueule du mortier se présent~ à la partie 
i nf6rieure de la galerie, a lors q'ue le grisou, en ra ison de 
sa fa ible densité, tend à monter et à séjourner à la cou
ronne de celle-ci . Si le brassage est insuffisant, il peut se 
fa ire que l'atmosphère, vis-à-vis de l' orifice du fourneau, 
soit moins inflammable que dans les zones supérieures, ou 
même qu'elle ne soit pas infl ammable du tout, la différence 
entre la teneur norm ale des essais, 8 %, e t la teneur limite 
d 'inflammabilité, 6 %, étant très minime . 

Da us no tre insta llation, le mélange des gaz est obtenu : 
1 ° En faisant arriver le g1·isou pa r un tuyau (voir fi g . 14) 

placé à la pa rtie inféri eure de la galerie e t s 'étendant sur 
toute la longueur de la chambre d'explosion . Cette conduite 
est percée de 600 trous, lesquels sont inégalemen t répartis, 
de façon à uniformise r la venue du o·az tout le 10 110' du 

. 0 O 

tuyau, malg ré la chnte de pression qui s'y produi t ; 
2° E n brassant les gaz au moyen d'un ventilateur-mélan

geur placé ex térieurement à la cha mbre d 'explosion et 
communiquant avec les deux extrémi tés de celle-ci (voir 
fi g . 10 et 14). Des registres, placés sur les canalisations 
d'en trée et de sor tie des gaz, permettent d 'isoler le venti
lateur, lors du tir des mines . 
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Le ventila teur est activé penda nt la venue du gri sou clans 
la chambre, laps de temps suffisant pour qu'il ·aspire et 
refoule 70 mètres cubes, soit 7 fois environ le volume du 
mélange. 

Le brassage énergique qui résulte de ces sept passages 
consécut ifs assure la constance de la composition à 
1/ 1000 près, entre le ciel ~t le sol de la chambrè d'explo
sion. Des prises d'essai faites à diverses hauteurs de la dite 
chambre nous ont donné tout apaisement à cet égard. 

Ainsi qu'il a été dit, l'atmosphère de la galerie a été 
préalablement à l' introduction du grisou, parfai tement 
assainie pa r une purge énergique du ventilateur aspira teur. 

Teneur d'inflammabilité niaximuni. -La teneur de plus 
g rande inflammabilité a été déterminée expérimentalement 
en recherch ant les charges limites d 'un même explosif 
faisant explosion en présence d'atmosphères contena nt diffé
rentes proportions de métha ne, depuis 6 113 % jusque 11 %· 

L'explosif u tili sé é tai t le F a\'.ier n° 0, ayant la composi
tion suivante : 

Nitrate ammonique · 
T rinit ronaphtaline . 
Chlorure a mmonique . 

83 % 
3.5% 

13.5 % 

Pou r chacune des teneurs, la ch arge-limi te a été trouvée 
en diminuant progressivemen t de 25 grammes la quantité 
d'explosif détona nt, jusqu'à l'obtention cl'~ne cha rge ne 
donnant pas d'infla mmation da ns quatre essais consécutifs. 

Le diagra mme ci-contre, où les iniiammations sont figu
rées par de petits cerc les noirs et les non-infl ammations 
par de petits cercles blancs, indique que la teneur de plus 
fac ile inflammation est compri se entre 7 et 8 %, mais plus · 
voisi ne de C€l dernier chiffre . De part et d'autre de cette 
valeur, l es charges limites augmentent assez notablement; 
c'est ainsi qu'aux teneurs respectives de 6 1/3 et 10 % leur 

J) 

J 

1 
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200 gr. 

175 gr . 
~ - - ...- - r - -. - , - -t- - r - -, - - - -.- - - A 
-l - - -+ - - r - t - -t - -1 - - r - r - - - - c&-.,,.-.,,.:' - -4> 

150 gr . -et.-_._ - -t - _. _ _._ _._ -~ - •- -::.-fJ- - - -· 
125 gr. 
100 gr. 

~~ _ 4•-- ~ _ ~.o_ -:-' ~ _ L :. f--~~ -- - _J - - - - ~ 
__ o • _ 4 _ .Qlo _ _J _ 121Q.._ T _ _ - - - .J - - - - -

-, ... ~ •• 1- ~o t 1 ' 
75 gr. -' - - ï'--l:...-.~~ -::::"I _ - L - ï - T - - - -, - - - -, 

_J - - +- - t - r - r - + - -+ - -i- - - - --J - - - - J 50 gr . 

i 1 , ' ' ' ' r i 1 

11 1}{, 

FIG. 15. 

accrnissement atteint 66 % - Cette progression parait conti
nuer au clelâ de 10 %, ainsi que le montrent les quelques 
expériences effectuées à 11 et 12 % , 

Une deuxième série d'expériences analogues mais moins 
complète , a été effectuée sur un explosif binaire du type 
F avier IV. 

Les résultats obtenus ont confirmé les déductions tirées 
des premiers essais. 

Les gaz , dégagés par la détonation de quelques-uns des 
explosifs essayés, contiennent une certaine proportion de 
gaz combustibles. 

Il est possible que, pour ces explosifs, la· teneur de plus 
facile inflammation soit inférieure à 8 % ; mais cette diffé
r ence doit ê tre faible, car il y a lieu de r emarquer que la 
proportion de gaz combustibles dégagés, ramenée en teneur 
de méthane, est pen élevée. 

Quelques essais (6) effectués sur un explosif de cette 
catég·orie (mini te), aux teneurs respectives de 7 1/2 et 7 %, 
n'ont pas ·décelé de réduction clans la valeur de la charge 
limi te . 

La tenem des expér iences officielles de classement a été 
fixée à 8 %-

121}{, 
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A bsence cle poussùires charbonneuses en suspension clans 
le 1nèlange explosible . - Le rôle des poussières dans 
l' inflammation des atmosphères grisouteuses n'es.t plus 
contesté, mais cette influence néfaste se manifeste surtout 
avec les mélanges à teneur fa ible qui son t i,endus explosi
bles de par l' intervention des poussières. 

Il est très douteux, au contraire , que la présence de 
poussières dans un mélange gazeux à 8 % de CH4 puisse 
augmenter l'inflammabilité de celui-ci et i l nous semble 
même plus rationnel de croire que l 'existence des pous
sières clans un tel mélange aura it plutot un effet opposé, 
en augmentant singulièrement les proportions du combus
tible par rapport au comburant. 

En tout cas, si l' on s'en rapporte aux idées développées 
devant le Congrès de P aris, clans le travail déjà rappelé, le 
double retard a l' inflammation qui a lieu lors d 'une explo
sion de poussières a manifestement pour conséquence que 
le grisou est enflammé tout d'abord, s'il est en proportion 
suffisante. 

Une considération d'un autre ordre est la suivante : Une 
condition indispensable pour les expéri ences de classem ent 
est que celles-ci s'exécutent dans des circonstances iden
tiques pour chaque expérience . 

Or , si une telle constance est fac ile à obteni r aYec les 
atmosphères gazeuses, il n'en est pas de même aYec les 
mélanges de gaz et de poussières . Cer tes, pa r des soins 
méticuleux , on peut a rriver à obtenir des poussières de 
charbon dans des conditions de ténuité, de sécheresse et 
même de composition sensiblemen t égales . 1.fais, ce que 
l'on ne peut garantir , c'est l'égale suspension clos poussières 
clans l 'atmosphère, dont l'explosihilité ponrr::i, en cons6-
r1u ence, varier aYcc la plus ou moins grande proportion de 
poussières souleYées. 

Telles sont k s considérati on: (1ni nous ont enn·ao-és a 
0 0 
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n'utiliser, pour les essais cle classement, que des atmos
phères explosibles uniquement gazeuses, nous rése1:rnnt 
d'ailleurs d'étud ier celte importante question des pou s1ères 
dans cles expériences spéciales ultéri~m es. 

Obtention cle la teneur ci 8 % cle mèthane. - 1 va,n t de 
pénétrer clan. la ch ambre d'explosion , le grisou, Yenant du 
gazomètre, passe par un compteur. 

Des expéri ences de tarage, effectuées au ~11o?e11 de 
l'appareil de Mertens et de l 'éprou rntte de Le Chatelie~·, ont 
permis de déter mi ner quels son t i.es rnlumes de gaz à rntro
cluire pour obteni r des mélanges de di verses teneurs . 

P our un mème pourcentage à r6aliser cla ns la chambre 
d'explosion , ces volumes varient avec la teneur en méthane 
du grisou emmagasiné cla ns le gazomètre . . 

La température de l'atmosphère extérieure a aussi une 
i nfluence ; en effet, les pertes normales de la chambre 
pendant l'introductio n des gaz sont prnpor tionnelles a la 
différence entre la tempéra ture extérieure et la température 
normale de 25° à laquelle se font les essais . Lorsque 1~ t~m
pérature extérieure descend en desso us de 0°, la van at10 n 
du volume devient appréciable. 

11èrificatt:on cle la teneur. - A chaque séance d'essai, 
il est proc6clé, dès la première ou la seconde expérience, à 
une prise d'écli antillons du mélange explosif, do nt la 
teneur est Yérifiéc au moyen de la méthode de la limite 
d' in1lamrnabilité . 

Les essais son t poursniYis simnltanémcnt sur deux ou 
trois explosifs, de telle faço n que les dix expériences, 
déterminatives de la charge limite, se r épartissent sur un 
assez grand nombre de séances, cc qui augmente encore 
les garanties d'exactitude . 

Tenipèratw·e cli~ m èlan_qe . - La température du 
mélange ef:1 compri se entre 20° et 25°; elle est obtenue au 
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moyen de deux radiateurs . L'un de ceux-ci est placé dans 
la conduite d'aspiration du vent ilateur mélangeur, le second 
dans la chambre d'explosion (fig. 14). Sur les dix essais à la 
charge limite, il y en a toujours trois ou quatre au moins 
effectués à la température limite de 25°. 

Des différences de 10° ne nous ont d'ailleurs pas paru 
avoir une influence décelable sur la valeur des charges 
limites. 

c) Recherche de la charge limite. 

Celle-ci est déterminée par dix essais ne provoquant pas 
l'inflammation du mélange grisouteux . On com mence, au 
moyen de quelques expériences préliminaires, par produire 
l' inflammation, puis on diminue les charges progressive
ment d'un échelon jusqu'à l'obtention de la charge limite. 

La valeur de l 'échelon est de 50 grammes pour les 
charges supérieures à 200 grammes, de 25 grammes .seule
ment pour les charges inférieures à cet te quantité. 

· D) E x p losifs essayés . 

Les explosifs pour lesquels la charges limite, sans 
bour rage, a ét6 recherch ée, comprennent : 

a) Ceux qui figurent sur la liste ci-dessus donnée des 
explosifs , classés de sùreté et encore fabriqués couramment 
à l'époque des essais, à savoir : la Grisoutite, la Fractorite, 
la Gélatine à l'am1noniaque, la Dynamite cle sûreté (clyna-
11iite antigrisouteuse , type I V) , la Baelenite, le Favier Il, 
le Favier I V, la Densite D , la Densite E , la W allonite 
( Wallonite I) , la Minolite nouvelle, la vVestphalite, la 
Grisoutine I ; 

b) Des explosifs nouveaux, à savoir : la G?·isoutine JI, le 
Flammivore 0 , le Flammivore I , la Dynamite antigri
souteuse, type V , la Bael.enite II , le F'avier IIbis, la 
Densite II, la Densite III, la P oucl1·e blanche Cornil ]bis, 
la Wcûlonite II, la 1Vallonite III, la Yonchite V, la 

J 
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K ohlencarbonite, la Carbonite Il, l'Ammoncarbonite, la 
Gèlatine-carbonite, le Sècurophore I , le Seciwop h01·e II, 
le Séciwopho,·e III, la Fractorite B, la Jvl inite, la Coli
nite antigrisouteuse. 

Les explosifs figurant sur l'ancienne liste des explosifs 
reconnus et qui n 'étaient plus fabriqués à l'époque des expé
riences sont : la Forcite antign·souteuse II (dynamite ant-i
_qrisouteuse cle Baelen}, l'Anti.q1~i.sou d'Arendonck, la Géh
gnite à l'amm oniaqite, la Forcite antigrisouteuse I , le 
Flammivore, la Nitroferrde I , la P oudre blanche Cornil, 
l'E xplosi/ L ebeau ou Casteau et la Veltèrine H. 

La D ahménite A avait cessé d'ètre utilisée en Belgique, 
lorsque les essais ont commencé. 

2° D ÉTERr.IlNATION DE LA CHARGE EXTRÊME AVEC BOURRAGE. 

Les essais déterminatifs de la charge extrême avec 
bourrage n'ont pu, jusqu'ici, . fau te de temps, être aussi 
nombreux, ni aussi répétés que les expériences relatives 
aux charges· sans bourrage. Il s'en suit que les chiffres 
trouvés pourront subir ultérieurement quelques corrections 
à la suite de nouveaux essais et ce particulièrement en ce 
qui concerne les explosifs dont la composition n'est pas 
absolument homogène. Néanmoins, ces expéri ences quel
qu'incomplètes qu'elles so ient encore, nous paraissent 
mériter d'èti·e signalées dès à présent, d'autant plus qu'il 
en avait été tiré des conclusions d'une cer taine importance 
pom la charge maximimi à admettre pour l 'emploi des 
explosifs. 

La composition du mélange explosif et l a température à 
laquelle il est porté sont restées les mèmes que précétlen1-
ment. Le bomragc a été constitué d' nn ti ers de sable et de 
dcnx tiers d'a rgile sèche, passant à travers un crible dont 
les t rnns ont 2 1/2 millimètres de diamètre. Ce mélange était 
placé clans une enveloppe en papier ordinaire de 100 milli
mètres de longueur et de 52 millimètres de diamètre . 

• 
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L' ilme du mortier qui a .-erYi :'t ces expériences était nr uve 
et le fo urnea u arnit un diamètre de 55 millimètres . La 
cha rge était disposée ainsi qu' il a été expo ·é antérieure
ment, c'est-à-di re en deux files parallèles . La cartouche
bourre était ensuite introduite et tass6e légèrement au 
moyen d'un bourroir en bois, de façon â ce qu'elle vint en 
contact avec la paroi du fourn eau sur toute la périphéri e·. 

3° PUISSANCE DES EXPLOSIFS . 

La puissance des explosifs a é té mcsu l'ée par la mé thode 
de la bombe de plomb (fi g. 1G). Celle-ci a les dimensions 
suirnnte ·, lesquelles clifië renl très peu de celles aduptées , 
alors que nos pre mir r: essa i." a vaient cléj a été e ffectués, 
par le Congrès de c himie applic1uée de Berlin : 

Di me nsions préconisècs 

Hauteur . 
Diamètre 
H auteur du fourn eau 
Diamè tre . 

2oom;m 
197 )) 
120 )) 
025 )) 

par le Congrès . 

200 m;m 
200 )) 
125 » 

025 » 

L'étalon es t constitué pa r une charge de 10 g rammes de 
dynamite à 75 % üe nitroglycé rine . Cet explosif a été 
choisi en rai son de la simpli cité et de la constance de sa 

composition. 
La puis ·ance est mrsurée par le poicls èquivalent , c'est-

à-dire pa r le poids de l 'explosif co nsidéré <1ui prod ui t clans 
les mêmes conditions une excavaüon d ' une amplitude 
égale à celle cl6veloppée pa r la charge étalon. L'explosif est 
encartouché da ns du papie r blanc orclinail'e . On se rappro
ch e plus ainsi des comlitions de la pra tique qu'en e1welop
pant l 'explosif clans LLne fe uille d'étain. La pr é. ence clc 
l'étain e t égalem ent de na ture à modifier la composition 
et partan t la r és istance du p lomb, quand on fait emploi clc 

bombes refondues. 

• 
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Fw. 1û. - Blocs de plomb. 
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Le détonateur doi t nécessairement ètre de même puis
sance; il doit ètr e suffisant pour prnvoquer l 'explosion des 
explosifs les moins ap tes à détoner·; c'est clone le 11° 8 qui 
s'impose. 

Le bourrage s'effectue en versant d'abord 20 centimètres 
cubes de sable fin sec, en tassant ensuite de l'argile légère
ment humide au dessus. · 

Le sable a pour bu t de préserver les explosifs contenant 
des sels hygroscopiques, tel que le nitrate d'amnoniaque 
notamment, contre les effets de l 'humidité . 

Le bourrage est ensuite calé et serré au moyen d'une 
frette en fe r et de coins en bois . 

Le Congrès de Berlin a p réconisé l'usage d'un bourrage 
de sable d'une hauteur déte rminée, non tassé et non calé. 
La seule raison invoquée en fayeur d'un semblable disposi
t if est la crainte qu'un bourrage tassé et calé ne soit pas 
toujours comparable à lui-même. 

P a r con tre, le bou1Tage non calé présente, à un plus 
haut degré qu'avec notre système, l 'inconvénient d'offrir 
une résista nce variable suivant la vitesse de détonation de 
l 'explosif, et ce au détriment des explosifs de plus grande 
sûreté . 

L'inconvénien t reproché au bourrage calé s'atténu e 
presque complètement, quand, ainsi que c'est Je cas à 
Frameri es, c'est le même opérateur qui procède toujours a 
cette opération en prenant tou tes les p récau tions pour que 
l'i ntensité du bourrage et du calage soit la même. 

Le plomb des bombes a été refondu troi fois. Contrai1:e
rn ent à une op inion généralement reçue que le plomb 
s'aig rit par suite des explosions et que, refondu, il ne donne 
plus la même ampl ifi ca tion de vo lume, les étalonnages 
effectués après chacune des fusions, n'ont pas montré une 
variation de volume sensible dans un sens plutot que dans 
l 'autre. Cette constance rela1 i,·e des résul tats provient des 
soins apportés à la fusion : maintien du bain du plomb 
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fondu pendant un temps suffisant, enlèvement complet des 
crasses surnageant, secousses continues imprimées . au 
moule pendant le cbulage, lequel est effectué lentement, 
de façon à laisser évacuer les bulles d'air. Aussi clans les 
nombreux plombs mis en usage, il n'a jamais été constaté 
t race de souffl ures. A chaque fusion, il a été procédé à un 
étalonnage par 'troi s essais. La puissance de chacrue explosif 
a étP, déterminée également par trois ou quatre essais . Il n'a 
pas été tenu compte des résultats différant de plus de 8 % 
du volume étalon . 

La moyenne des poids t rouvés pour un explosif donné a 
été ramenée par interpolation à celui correspondant au 
volume étalon. 

La variation maxima des résultats pour un même explo
sif a été de 2 1/2 % par rapport à la moyenne; mais géné
ralement ces différences n'ont pas dépassé 1 à 1 1/2 %· 

Les poids équivalents, qui sont en raison inverse de 
l'énergie de l'explosif, ont été consignés au tableau général 
récapitulatif des expériences . 

La figure 16 donne la photographie de divers blocs de 
plomb; celui de gauche est chargé et fretté; le suivant est 
un bloc n'ayant pas servi: il est :figuré scié au n° 1 ; le 
suivant a servi : les coupes n°5 2, 3 et -1 indiquent les 
élargissements produi ts par divers explosifs . 

• 

( 

LES EXPLOSlFS DE SURETÉ 1077 

VI. - Résultats ,des essais et conclusions. 

1 ° C HARGE LIMITE SANS B OllRRAG E 

Comme nous l'avons vu, le chiffre qui représente la 
char.r;e limite de chacun des explosifs que nous avons 
essayés est celui de la charge la plus forte pour laquelle il 
n'y a j amais eu inflammation de mélange grisouteux, 
l 'expérience étant faite sans bourrage. La concordance de 
dix expériences au moins a été jugée nécessaire pour que 
le chiffre puisse ètre considéré comme établi. 

Les détails de ces expériences sont donnés dans la série 
de tableaux ci-après, spéciaux à chaque explosif, et clans 
lesquels les inflammations et non inflammations obtenues 
sous les diverses charges· mentionnées en grammes clans la 
colonne supérieure, sont figurées par des peti ts cercles 
respectivement noirs ou blancs. 

On rema rquera combien différen ts l' un de l 'autre sont 
certains de ces tableaux au point de vue de la constance des 
résultats , différences attribuables sans doute au plus ou 
moins d'homogénéité des explosifs . 
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TABLBAUX DE DÉTAIL DES EXPÉRIENCES. 

f. Fractorit9. 

50 75 

• • 
Charge limite in(érieure à 30 grammes . 

2 Baelenite 1. 

100 gr. 

• 

3:l 
' 
1 

50 
1 

75 · l 100 
1 

150 
1 

200 gr. 

00 

• 

30 

• 

30 

000 

0000 

00 0 

• • • • 
Charge limite inférieure à. 30 Arammes. 

3. Gélatine à l'ammoniaque. 

50 75 100 150 

• • • • 
Charge limite inférieure à 30 grammes. 

4. Minol-ite nouvelle. 

50 

0000 

• 

75 

0 

• 
Charge limite : 30 grammes. 

• 

200 gr. 

• 

100 

•• 
( 

aO 

000 

00 0 0 

000 

50 

000 

0000 

000 

50 

000 

0000 

000 

50 

1 

000 

0000 

0 0 0 
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75 

0 

75 

0 

• 

fl. Densite D. 

100 

0 

• 
Charge limite : 50 grammes . 

6. Favier I V. 

1 

100 
1 

l ::iO 

0 

•• • • 

75 

0 

• 

Charge limite: 50'grammcs . 

7 . . Favie, · 11. 

100 

00 

• 

125 

• 
Charge limite : 50 grammes. 

8. Wa llonite I. 

75 

00 

• 

100 

• 
Ch arge limite : 50 grammes. 

'1079 

125 gr . 

• 

1 
200 gr. 

•• 

150 gr . 

• • 

200 gr. 

• 
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9. Dynamite antigrisouteuse I V. 

î5 

0 

•• 

100 

• 
Charge limite: 50 grammes. 

10. W estphalite. 

200 gr. 

• 

50 
1 

75 j 100 J1 25J 150 1175,2001 250 1 300 1350,4001500 

000 o o o lo o 000 0 00 00 0 

0000 • • • 00 • • • • • • • 
0 00 • • 1 

Charge limite: 50 grammes. 

11. Densite E. 

100 
1 

125 
1 

150 
1 

175 
1 

200 gr . 

000 000 0 0 

0 000 00 • • • 
000 • 

Charge limi te : 100 grammes . 

1 z. n aelen?°te Il. 

75 100 125 150 175 2()0 gr. 

000 000 000 

0000 0 00 

000 • • • • • 
l:harge liJn ite : ï5 gnunmes 

l 
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13. r c,11 ck ild. 

i 5 
1 

100 
1 

125 
1 

150 1 lî5l200 1250 1 300 13501400 gr. · 

000 000 00 00 0 6 o I 
0000 • • • • • • • • • 
000 

Charge limite : 75 grammes. 

14.. Flammivoi·e O. 

75 
1 

100 
1 

125 
1 

150 
1 

175 
1 

200 1 400 gr. 

000 000 00 

0000 • • • • • • 
000 

, . 
Charge limite : 75 grammes. 

15. Grisou ti11e I . 

75 
1 

100 
1 

125 
1 

150 
. 1 

250 gr. 

000 0 

0000 •• • • • 
000 

Charge limite: 75 grammes. 

10. TVallo11ile II. 

100 
1 

125 
1 

150 
1 

175 
1 

200 g r. 

0 000 0 000 

0000 • 0000 • 1 

000 • 
Charge limite : 125 grammes. 
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125 
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000 

0000 

00 0 

200 
1 

0 0 0 

0 000 

000 

200 
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150 

000 

000 

• 

250 

000 

• 

1 

1 

1 

i 7 .. Secur opho1 ·e I. 

17:, 
1 

200 
1 

250 
1 

300 

0 

• • • 
-Charge l11rnre: 12;_, grnmmcs. 

18. Ge latine Carbon ite. 

0 

• 

300 
1 

350 
1 

.JOO / ·150 1 

00 0000 

• • • 
Charge limite: 200 grammes. 

19. Gl'isoulite. 

• 

250 
1 

300 l 3(;0 

1 
350 

• 

500 

000 

• 

1 

0 000 000 

0000 • 
000 

Charge limite : 300 grammes. 

20. Sécurophoi·e II 

250 

000 

0000 

000 

300 

• 
Charge limite :- 250 grnmmcs. 

350 gr. 

0 

• 

l ·lOll gr. 

• 

1550 1 GOO 

0 

• • 

400 

•• 

350 

0 
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21. A1nmo11ca1·bo11ite. 

·IOO 

000 

0000 

000 

-150 

000 

00 

• 
Charge limi te : ,1 00 grammes . 

10i 9 

500 

• 

21 liis. Ammoncal'UOnÜe , enveloppe JJal'affinee enlevee. 
(MC! 111 es éch:rntillo11s qu e pour les essa is précédents) 

300 

0 

300 

0 

550 600 . 1 

000 000 

0000 0000 

000 •• 
Cha1·ge limite: 550 grammes. 

22. Fractol'ite B . 

450 

000 

0000 

000 

500 

0000 

0000 

• 
Charge limite : 450 grammes. 

23. Favi°el' IJhis . 

·100 450 

0 00 

650 

• 

C.harge limite d 'au moins 500 grammes. 

550 

0 

• 

500 gr . (t) 

000 

0000 

000 
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24. Densite II. 

500 

00 

550 

00 0 

0000 

000 

Charge limite : 550 grammes. 

550 

00 

25. Wallonite III. 

600 

000 

0000 

000 

630 

0 0 

• 
Charge limite : 600 grammes. 

26 . Poucli'e blanche Conit'l I 01s. 

400 

0 

500 gr. (1) 

000 

0000 

000 

Charge limite d'au moins 500 grammes. 

600 

• 

700 750 

• • 

(lJ La charge limite de 500 grammes n'a pu ~Ire dépassée en rai son des 
dimensions clu fourneau. 

1 
• 

" 

1 

,, 

LES EXPLO~I PS DE SURETÈ 

27. Densite · III. 

150 1200 j ;250 j aoo j 400 \ 500 1 60:l 
1 

700 

0 0 0 0 

550 

000 

00 0 0 

00 0 

500 

0 

o 1 o 000 000 

0000 0000 

00 0 

Charge limite : 700 grammes. 

28 . Flammivo,-e I . 

. 100 500 600 

0 00 0 00 00 

0 000 00 0 

0 0 0 e 

Charge limi te : 500 grammes . 

20. Carbonite II. 

600 650 

000 000 

00 00 

• • 
Charge limite : 550 grammes. 

30. G,-isoutùie II. 

600 

0 

650 

00 0 

00 0 0 

000 

Charge limite : 650 grammes . 

1081 

1 
750 ·1 soo 

000 

• 9 

700 gr . 

• 

700 gr. 

• 



1082 

.JOO 
1 

000 

; 
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31. Dynamite antigrisoitleuse V. 

500 
1 

600 
1 

650 

000 0 0 0 0 

00 0000 

000 
. . -Charge hm1te : 6..JO grammes . 

32. Minite. 

750 800 ,. 850 

000 000 000 

0000 000 0 

000 000 0 

• 
Charge limi te : 750 grammes . 

33. Colinite an tig1·isouteuse. 

800 

0 

850 

0 

900 (] ) 

000 

0000 

000 

34. J{ohlencai·bonite. 

700 800 

1 
700 

0 

• 

900 

00 

• 

!JOO (l) 

0 00 000 

0000 

000 

Ch a 11gc limite d·au muins 000 gra mmes. 

(l) La charge de 900 grammes n 'a p u être dépassée en raison des di mensio ns 
du fourneau . 

1 

i'I 

600 
1 

0 
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35. Sècurophore III. 

750 
1 

800 
1 

850 

0 0 0 0 0 

0 00 0 

000 

Charge limi te d 'au moins 850 grammes. 

1083 

1 ' 900 

000 

0000 

• 
Le tableau général récapitulatif suivant. donne, pour 

ch acun des explosifs dont les détails des essais viennent 
d'être exposés, les nom, composition, diamètre des cartou
ch es, numéro du détonateur, charge limite, poids équiva
lent à 10 grammes de dynamite n° ·!, poids équivalen t à la 
charge limite en clvnamite n° 1, cube de roches pouvant 
être abattu par la charge limite (rious reviendrons plus loin 
snr les chiffres des trois dernières colonnes). Les explosifs 
sont donnés clans l'ordre des ch arges équivalentes à leur 
ch arge limite. 

Les noms des explosifs appartenant à l'ancienne liste 
sont en caractères italiques . 

Les noms des explosifs classés comme explosifs de sùreté 
sont soulignés. 
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Tableau génér al r écapitulatif des expériences. 

c:: C, ~-~ -5! Charges <>-0 - . - ~ 0 .,,ü en gran1n1es - ... i:: C:: ::: <i err VI Dè,omXATIO:< . :, <) -oo ~:.= (.) 
0 =o 'v:- ; ...... :: Ê= (.) .:: ... ·e ; :, 

~~ !·~ •<> 
de COMPOSITION 5 ~ c:: ·a ·~-~ .:: :o E E "'u c::"' :::: :.... c-:: 

::, O.= •<) • ~:.= 
::, J: .3"·ëïiE ü~ C: 

•.:J..::: ~ • z :::) . § Ë ... "' "' u -0 L'EXPLOSIF "' E f: ~r: cr. i:J:: 
-0 -=~ "O = :,.. . ~ c= = ·- J: ... 'ô':J"c: o- ~ Y. - i:: E c:: 

Ë~~ "' o. o. 
m/m no Gr. G1. 

1 F,·a c:t,,,·ite Nitrate ammoniquc 90 27 s 30 10 71 infér. 
Colophane . . . -1 à 28 
Dextrine . . . 4 
Bich romate de potasse 2 

2 Baelc11ite Nitrate ammonique 85 27 8 30 10.22 infér. 
Trinitrotoluène . 15 à 2!) 

3 Gélatine à /'<1111- Nitroglycéri ne. 30 23 s . . 30 !l.ti:'> in fé r. 
111011iaq11e Nitrocellulose . 3 it 32 

Kitrate ammonique G7 

.j ftli110/itc 1101111el/e Nitrate ammonique 87 31 
Nitrate de sodium. 3 

8 30 50 U. 93 21 

Québracho puh·érisé 
2 imprégné de résine. 

Binitronaphtaline. 3 
TriniLronaphtaline 5 

5 De11site D f rinitrotoluol . 8 .5 30 7 50 75 15. 12 33 Nitrate de stron tium . 10. 4 
Nitrate ammonique 81. 1 

6 Fn11ie1· 11 - Nitrate ammoniquc 05.5 32 8 50 75 13. 67 37 Binitronaphtuline. -1.5 

7 Fa11icr lf Nitrate ammonique ~o.o 32 8 50 75 li .5G ·13 

1 

Binitronaphtaline. 11. 7 
Chlorure ammoniquc 7. -1 

8 \Fal/011ite l\itrate ammonique 90 32 8 50 75 10.70 .17 Brai nitré . . . 10 

9 Dr,1a111ite a11ti- Nitroglycérine. 21 27 8 50 75 10 .5G ·17 gnso11te11se IV Nitrocellulose . 1 
ou D;-11a111itede Nitrate ammonique 7:'> 
szîreté 

110 \Festp/zalite :Xitrate ammonique !) [ 30 8 50 i5 10.GO 47 t\itratc de pota~sc. •l 

111 
Colophane. 5 

De11sile E Trinitrotuluol. 5.8'1 30 7 100 123 IS,r,7 53 

1 

:"lit rate de strontium Il .-l2 
Nitrate ammonique 82 .7-1 

' ., ... 
C~ CO 
V c, :.. 
Cl') :n;:: 
(.) :-:-

..c c..,u 

~g~ 
- u ... 
~ ~ '5..c.i 
_g·~ .~ ·~ 
:, 11) g.: 
u- -

M3 

infér. 
à 0 117 

infér. 
à 0.12-1 

in fér . 
à 0.130 

0.088 

0.130 

0.155 

o.] ~ 

O. l!l7 

0 .1 07 

0 . 197 

0.223 

~ 
1 

,r. 
0 ... 

•<) 

E 
::, 
z 

DENO)IJXATt0:-1 

de 

L'EXPLOSIF 

12 Baelcni te 11 

13 Yonckite V 

1-1 Flammh·ore 0 

15 G1·iso11ti11e / 

16 Wallonite 11 

17 Sécurophore l 

18 Gélatine-Carbo
nite 

I9 Gl'isoutite 

20 Sécurophore Il 
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CO~I POSITlON 

Ni trate nmmonique !l5 
Trinitrotoluène 5 

27 1 s 1 75 100 13 . 2-1 56 

Pcrchlorateammonique53.2.J 30 S 
Oxalate ammonique 32.30 
Trinitronaphtaline l.J . .J6 

Nitrate ammonique 70 
Ni trate de baryte 15 
Cellulose . . 5 
Binitrotoluol 10 

Ni troglycérine . 2.J 
Ni trocellulose . . 1 
Nitrate ammonique 75 

Nitrate ammonique 70 
Nitrate de soude . 20 
Brai nitré 10 

Ni troglycérine . 
Kitrocellulose . . 
Nitrate ammonique 
Nitrate:de potasse . . 
Sel d'acide sébacique . 
farine de seigle . _ 
Farine de bois . . . 
Hydrocarbure liquide 

40 
I 

2i 
4 

12.5 
10 
2 
3. 5 

43 S 

27 8 

32 8 

27 6 

Nitroglycérine . 27 26 S 
Coton collodion . . 0.7 
Colle de gélatine-glycér. 6. 5 
Chlorure ammo nique. l.J 
Ni tratedesoude . 22.8 
Nitrate ammonique 2!l 

Nitroglycérine . . 
Sulfate de magnésie 
Cellulose . . . 

-11 
4-1 
12 

27 6 

Nitroglycérine. 
Nitrocellulose . 
Nitrate ammonique 
Nitrate de potasse . 
,\cide sébacique . 
Farine de seigle . 
Far ine de bois. . 
Hydrocarbure liqu ide 
Chlorure de sodium . 

36.36 27 
0.9] 

2,1.55 
3.6-1 

11.36 
!l . O!l 
1.82 
3 .18 
!J. 00 

6 

75 100 12 05 62 

75 100 11 . 53 66 

?fi 100 10. 78 69 

125 150 1-1 · O.J 88 

125 150 11 . 95 105 

200 250 13. 73 1-16 

300 350 16 .80 17P 

250 • 300 13..J9 184 

0.235 

0.260 

0.277 

0.290 

0.370 

O . .J.11 

0.613 

0.752 

0.773 
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C:"' C) C.> ....-.t '(.) (.) 

1 Charges "' "Cl -o.~ 0 c: "'=' eo ., 
~ ~,....; .,., "' ... 

., ü :... en gra1n1nes ~ coo " E c: :n e.o,2 
0 ÉXO)USATIOX :... ~ ::, --;::o c: c.,:.::: (1) 

] [" Of) 

~ ~ ~~ ~ ë; .::: 0 -~ g .~: ~· > (.) E pg~ '~ CO~lPOSITI ON 
i::: .... B .. ~ t·Ë § g Jft de - "' ..J C) ·- - u .... E "'u .f·cn E i5.,: ~ . ê:=: ~ ~ C) C: Cl:S • ::, .... "' cr. U"'O "'O C) o..~ z L' EXPLOSIF - E ~ g, ·§ g v; u · C: c.> •CJ CU ·-., V C >... "Cl ~ ..o > ·- E -c -~ g ~ ·Ê~ 'ô•c:.J"'O ·ôE 8 ::, ., ~ ·-o. o. u - -
m/m no Eo::~ "' Gr . Gr. Ma 

21 Ammoncarbonite Nitrate ammonique 82 28 si 400 1 4501 15. 74 254 1 .067 
Nitrate de potasse. 10 (550) .(600) (349) 
Farine de blé . 4 sans eI1\·eloppe 
Nitroglycérine. 4 paraffinée 

22 Fractorite B Nitrnte ammonique 75 43 8 450 500 15.73 286 1. 201 
Oxalate ammonique . 2.2 
Chlorure ammonique. 20 
Binitronaphtaline . 2. 8 

23 Favier l ( ùis Binitronaphtaline. 2.4 32 8 500 ( 1) 17.()6 supér. supér. 
Nitrate ammon:que . 77.G à293(1) à 1 .231 
Chlorure ammonique 20 

24 Densite I l Trinitrotoluol . 7.5 30 8 550 600 18 .t>2 297 1.247 
Nitrate de potasse. 30 
Nitrate ammonique 62 .5 

25 Wallon ite Ill Nitrate ammonique 70 32 8 600 G50 l\J.76 30-1 1.277 Nitrate de soude 25 
Brai nitré 5 

26 Poudre blanche Nitrate ammonique 77 30 8 500 (1) 16.40 supér. supér. Nitrate de potasse . 1 à305(1) à l . 281 Corni l \ l>is 13initronaphtaline. 3 
Chromate de p lo mb 1 
Chlorure ammonique. 18 

27 Densite 111 Trinitrotoluol . 4 30 7 700 750 22 .60 310 1.302 Nitrate ammonique 74 
Nitrate de soude 22 

28 Flammivore I Nitroglycérine-gélatinée 4 43 8 500 550 15.33 326 1.369 Nitrate de potasse . 10 
Nitrate ammonique 82 
Farine de seigle 4 

29 Carbonite 11 Nitroglycérine. 30 27 G 550 600 16.41 335 l .407 Nitrate de soude 24.5 
Farine de blé 40.5 
Bichromate de p otasse 5 

30 Grisoutine 11 N itroglycérinc . 44 43 6 650 700 10.16 339 1.424 
Sulfate de soude ,l-1 
Farine de bo is . 12 

(!) Les dim"!nsions du 111 0rticr n'ont pas permis d'atteindre la charge d' inflammation . 

., 

1 

i 
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z 
de 

L'EXPLOSIF 

COl\l POSITION 

31 Dynamite antigri- Nit roglycérine . 
Sulfate de soude 
Cellulose souteusc V 

32 Minite -
33 Col ini te 

an tierisou tcusc 

34 Kohlencarbonite 

35 Sécurophore Tl I 

Nitroglycérine. 
Nitrate de potasse. 
Farine de seigle 
Soude 

Nitr,,glycérine. 
Nitrate de potasse 
Nitrate de ba ry te . 
Farine de blé . 
Farine d'écorce 
Carbonate de soude 

Nitroglycérine. 
Nitrate de potasse. 
Farine de blé 
Nitrate de baryte 
Farine d'écorce 
So~tde 

Nitroglycérine. 
Nitrate de potasse . 
Nitrate de baryte 
Bicarbonate de soude. 
farine de seigle 
f a rine de bo is . 

-1 -1 
-1-1 
12 

25 
35 
39.5 
0.5 

25 
3-1 

l 
3S.5 

1 
0.5 

25 
3·1 
38.5 
1 
1 
0.5 

25 
34 

l 
0.5 

38 .5 
l 

2î û 650 îOO 18 .0S 359 

.J3 (i 750 800 18 .53 .J05 

43 (i 900 (1) 18 12 supér. 
à-Hl7( 1) 

27 6 900 ( 1) 17. 97 supér. 
à50l (t) 

27 (i 850 900 15 . 51 5-IS 

(1) Les d imensions du mortier n' ont pas permis d'atteindre la charge d'i n nnmmation. 

1.508 

1.700 

supfr . 
à 2. 087 

supér 
à 2.10-1 

2 .302 
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2° CHARGE EX.'l'R8~IE AVEC BOUR RAC:E. 

Voici les l'ésultats des essais, encore bien incomplets , 
comme nous l'avons dit, effectués clans ce t ordre d 'idées. 

CHARGES EN GRA~!MES AUGMENTAT ION 

avec bourrage de DE LA CH ARGE 
sans · bourrage 

100 "'/ "' de long. EXPLOS I F •r 

:i'enflam- enflam- n'enflam- enflam· égale ou infë1·ieu re supérieure à mant pas mant mant pas niant à 

Gélatine-dynamite . - 25 
et moins 

50 75 25 75 

Gélatine à rammoniaquc . - 30 150 200 120 170 

Grisoutine l (1). - 30 130 200 100 170 

Fa,·ier IV 50 75 400 450 350 400 

Fractorite - 30 400 500 370 470 

Densite D 50 7"1 500 550 . 450 500 

Fa, ier l J. 50 '75 500 (2) - 450 -
Grisoutite 300 350 GOO (2) - 300 -

30 P UISSANCE DES EXPLOSIFS . - SON EXPRESSION PRATIQUE . 

Les poids équivalant à l'énergie de 10 g rammes, de 
clrnamite sont donn6s plus haut dans le tableau géneral 
récapitulatif. Ils on t Yarié, ponr les explosifs expérimE)nlés, 
entre 9.65 grammes et 22.GO grammes. La plu1)art des 

(1) Cette grisoutine avait la com position suirnnte: 
Nitroglycérine . . . . . 2!) 
N itrocelluse . . . . . . 1 
Nitrateammonique . . . 70 

2 1 'ont pu être plus €: levées par suite des dimensions du four-( ) r .es c rnrg,·s n 
neau. 
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explosifs de sùrelé ont leurs poids équivalents compris 
entre 1G et 19 grammes. ' 

La charge limi te étant connue e t le po ids équivalent 
étan t déterminé, il est aisé d'en déduire la charge équiva
lente, en explosif ét:;don (la dynami te 11° 1), de la charge 
limite de chacun des explosifs. 

Il va de soi qne c'est la connaissance de cette charge 
équivalente qui est la plus intéressante à connaître car 
c'est cette cbal'ge qui donne la n aie valeur de l 'explosif de 
sûreté . Ces cl1iifres sont clonn6s clans Pavant - dernière 

· co lonne du tableau général. 
Pom aller plus loin clans les conséquences pratiques de 

nos essa is, nous avons pensé qu'il serait intéressant de 
conn aitre le cube de _roches qni pourrait être abattu au 
coupage des rnies par une charge équivala nt à la charge 
li mite 

Des expériences ont été e1fectu6es a notre demande au 
siège de Cracliet, appartenant à la Compagnie des Char
bonnages belges, dans les couches Veinette, Torio ire, 
Grand Co!'ps, à l'effet de déterminer le rappo rt existant 
entl'e la charge et le vo lume de roches abattues. L'explosif 
utilisé était la g l'isoutite . Il a 6té reconnu qu'en coupage 
de voie, en mur rC•sistant, des charges respectives de 
300, 400, 500 grnmmes enlevaient enYiron Om3750, 
1in3, 1"'1250cleterrain. 

Adoptant ce rapport, nous aYo ns établi les cubes de 
rocl1 e respectifs qui peuvent être abattus, en coupage de 
voies, par les charges limi tes de sùreté des divers explosifs. 

Il va de soi que ces chiffres ne constituent qn' une apprn
:ximation et qu'en pratique ih,; Y,.\l'ieront beaucoup suivaut 
la durée et l::l compacité des roches, leur dégagement plus 
ou moins g rand, l::l grosseur des bancs, etc . I ls va ri eront 
aussi pour chaqne explosif sui"ant les qualités spéciales de 
celui-ci et selon que leur « bl'isance » sera plus ou moins 
bien apprnpriée aux !'Oches qu'elles cloiYent abattre . 
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Nous croyons cependa nt que ces d1iffres ont leur utili té 
pour rnndre plus sensible cc fait im portant qu'à l'hem e 
actuelle le problème des explosifs de sùreté, sans ùtre 
résolu complètement , a déj a reçu des solutions pa rtielles 
applicables dans la pratique des mines. 

Pour donner une idée plus claire des résulta ts obtenus , 
nous donnons (fi g . 17) la traduction graphique des 
chiffres de la dernière colon ne du tableau, en repr6sentant 
ceux-ci par une série de cercles don t la surface est propo1·
tionnelle aux volumes abattus par la cliargc limite . 

Dans ce gTaphique, les explosifs sont répartis en de ux 
g roupes, l'nn contenant les explosifs ad mis anté rieurement 
aux essais, com me explosifs de sùreté , le second) les 
explosifs nouveaux. Les produits actuellement classés sur 
la base que nous incliquo11s plus loin, reconnus officielle
ment comme exp losifs de sùroté ont leurs cercles hachurés . 

<") 

\ 
{ 

1 

1 

FIG. 17. ·ar la charge-limite . -

de Frameries: 

Grisoutite Gélatine il 
Grisoutine I Dite l'ammoniaque Baelcnite I Fractorite 

Wallonite III 

Sécurophore r Il 

8 8 e 8 

le sûreté : 

Densite II Wallonite Flammivore Yonckite Baelenite 
II 0 V 

~ 8 8 8 
Kohlen Car F1 

ammivore I Densite III 

Les surfaces oe. 
Les explosifs 
La charge de tr ceux-ci sont donc des minima. 
Le volume dE mflange grisouteux. 

II 

8 

Poudre blanche 
Cornil Ibis 

). ___ _ 



Frn. 11. - Volumes des roches abattues en coupage de voies par la charge-limite : 

Grisoutite 
Grisoutine I 

- 8 

Wallonite III Densite II 

I. - Des explosifs classés de sûreté avant les essais du Siége d'expériences de Frameries: 

Dynamite 
Densite E Westphalite antigrisouteuse IV Wallonite I Favier II Favier IV Densite 'D Minolite 

8 8 8 8 8 8 8 @ 

Il. - Des explosifs nouveaux présentés à l'agréation comme explosifs de sûreté 

Ammon Sécurophore 
Favier !Ibis Fractorite B Carbonite II 

Volume correspondant à 
une charge de 175 gr. de 
dynamite n° 1 représen
tant la quantité d'énergie 

8 
minimum que doit avoir 

la charge-limite d'un 
explosif pour que celui-ci 

!Oit classé. 

Gélatine- Sécurophore 
Car bonite I 

Wallonite 
II 

8 

Gélatine à 
l'ammoniaque Baelenite I Fractorite 

Flammivore 
0 

8 

Yonckite 
V 

8 

Baelenite 
II 

Sécurophore Ill Kohlen Carbonite Colinite 
antigrisouteuse Minite Dynamite 

antigrisouteuse IV Grisoutine II Carbonite II F1ammivore 1 Deusite III Poudre blanche 
Cornil Ibis 

)_ _____ _ 

Les surfaces des cercles sont proportionnelles aux volumes de roches abattues ; échelle 5 centimètres carrés par mètre cube. 
Les explosifs actuell ement classes de sûreté ont leur cercle hachuré. 
La charge de première inflammation n'a pas été atteinte pour les explosifs marqués du signe :,, ; Les chiffres indiqués pour ceux-ci sont donc des minima. 
Le volume de roches abattues par les explosifs marqués du signe xx correspondent à des charges qui enflamment encore le mélange grisouteux. 

• 
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Q UELQUES CON CLUSIONS RESVL'l'AN'r DE NOS ESSAIS . 

Comme nous l'avons déjà di t, noLre seul but a été 
·nsqn'i ci d'établir d' une pièce la charge limi te des divers 
~:xplo:::ifs, nous réservan t plus tard de recherch er le 

ourquoi de ces cb arges limites et éventuellement de 
l~écluire de nos expériences des données th6oriques ut iles 
cour l'amélioration de solutions obtenues . Nous appelons 
p )endant l 'at tent ion sur certains faits qui pa raissent se 
ce l . t , · 1 , · 1 l dé•)·ager de nos essais e · qu I peut otre uti e ce mettre en 
11; ière dès à présent sans Loutefois que nous les considé
r~ons to us comme absolument é tablis , ni qu'ils soient tous 
entièrement nouveaux. 

A . - Nos expériences ont confirmé l'influence sur la 
Îi·elè cles explosifs, ou tout au moins de certains 

~

1

, entre eux, de .la v~po1·i~atio1~ cl'une certaine quanti'te 
cl' ectu, ou de la gaz.ei(icatwn cl une substance volatile, a u 
moment de l 'oxplos10n. C? rés~lta t a é té mis particulicre-

lumière pat· l es deux fa1ts smvants : en 
L'accroissement de la charge limite de la g risou tite, 

lorsqu 'on substitue le sulfate de soude, cristallisant à basse 
tempéra.Lure ~t c~ntenan.t 10 molécules d'eau; au sulfate de 
nan-nés1e qui n en retient que 7. Cette proportion plus 

: .ra~de d'eau de cris tallisation, env iron 8 %, a eu pour effet 
1 plus que doubler la charge limite. 

c eDe même l'aug mentation de chlorure ammonique, passant 
le 8 à 20 %, accroît la charge limite de l 'explosif' F aYier II 

~ans des proportions ex trao nlinaires, de 75 g rammes à 
Jlus do 500 grammes. Cer tes l 'accroi2sement de la p ropor

-~ion de ch lornre amrnoniquo est accompagnée d'une 
diminution de 12.6 à 2.4 % de bini tronaphtaline, qui a 
évidemment un e fle t également favo rable. }\fais, si l 'on 
considère les mauvais résultats donnés par le Favier IV, 
lequel ne contient cependa nt que 4 .5 % de binitronapbta
line, on est a mené à conclure que la haute charge limite 
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atteinte par le Favier n uis est due en très majeure partie 
au chlorure ammonique. 

B. Les cli ffèrences constatées relativenient au x infia1n-
1nations et non infiammations produites par un même 
explosif, détonant dans les mêmes conditions, ne p euvent 
être attribuèes qu' Cl'U 1nanque â' hom ogènéitè dan,s la 
composition des cartouches. 

Ces différences s'accusent immédia tement par l 'irrégula
rité plus ou moins grande des résultats figurés dans les 

petits tableaux spéciaux à chaque p roduit. 
Plus un explosif sera homogène, plus sera resse_rrée la 

zone dans laquelle on constatera simultanément des mflam
mations ou des non inflammations. 

Il est remarquable que la plupart des explosifs c?ntenan~ 
de la nitro-glycérine ont une plus grande régularité . Ceci 
provient probablement de ce que les substances entrant 
clans la composition des autres explosifs y figurent en 
proportions t rès dissemblables. Il es t évident que l 'homo
généité relative est plus diffici le à atteindre d~ns une com
position où les deux constitua nts sont respectivement dans 
les proportions de 5 et 95 par exemple, que dans une autre 
où les pourcentages des éléments se rapprochent de 50 %· 

C L ,. z raf'{inèe des car ton-. - infiuence cle l' enve oppe pa n . , 
ches, dont le rôle a été diversement apprécie, semble réelle 
si l 'on en juge par les résultats fournis ~ar l ' Ammo.ncarb~
nite. Le même échantillon de cet explosif~ donné i espect~-

600 t le 4o0 g-rammes su1-
vement une charge limite de e c ' 

. lé , ·nies ou non de leur vant que les cartouches étaient c gar 
enveloppe paraffinée . 

' . . . cl r de la sùreté cle 
, D. - L a~twn favorable au po1~t e ~ ue . déâ 
l augmentation de la close cle nitrate amnwnique, ~ 
constatée précédemment, es t notamment confirmée par les 
résultats des Baelenites I et II \V allo ni tes I et Il, etc · 

. ' 
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Le premier de ces explosifs, Baelenitel , contient 85 % de 
nitrate ammonique, en présence de 15 % de trinitrotoluène, 
et a 11ne charge l imite d'inflammation de 30 grammes, 
tandis que le second, dans lequel la proportion de nitrate 
ammonique monte à 95 %, en regard de 5 % de trinitroto
luène, n'enflamme qu·à la charge de 100 grammes. Il en 
est de même des ,1,.rallonites . 

E . - L et tempèrature cle cletonation calculèe, bien que 
constituant un élément p récieux d'investigation, ne peut à 
elle seule niesurer la sûrete . 

C'est ainsi , pom· ne citer que les exemples les plus 
frappants , que parmi les explosifs essayés, les types binai res 
Favier IV, Baelenite II, dont les températures sont infé
rieures à 1500° ont respectivement des charges d'inflamma
tion de 75 et de 100 g rammes, alors que la K ohlencarbo
nite, dont la température est de 1561 ° (Bichel) ou de 1845° 
(Heise), n 'enflamme pas à la ch arge de 900 grammes. 

F . . - L a sûretè cl'un explosif ne clèpencl pas seulement 
de sa composition chimique, mais aussi de son mode de 
fabrication. On se rappelle l 'exemple en quelque sorte 
classique de la Dahmenite A, cit6 par M. IIeise, et où la 
charge limite variait dans de larges propor tions suivant le 
grenage . 

Nous avons consta té des faits semblables lors de nos 
essais, au cours desquels des explosifs de composition chi
mique identique et ne présentan t même aucune différence 
d'aspect , ont donné des résultats différents suivant qu'ils 
étaien t fabriqués par telle ou telle fi rme. 

Ces faits d'expérience viennent encore à l 'appui de 
l'opinion qu'il est impossible d 'enserrer clans une formule 
les condi tions d'où d6pend la sîiret6 d'un explosif, et qui 
son t probablement ext r6rnement complexes . 

La · conclusion pratique est qu' il ne fau t considérer la 
charge limite d6te rmin6c que pour chacun des explosifs 
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essayes e t nullement pour tous les explosifs cl e même 
composition qui peuvent ê tre fabriqués par des fi rm e~ 
diverses. 

G. - Une bourre de faible longueur légèrement tassée, 
renforce cléja consiclèrablement la sûreté . Cette influence 
varie clans de grandes limites avec la nature de l 'exp losif. 

Elle est minime avec les explosifs brisants ordi.naires ; 
elle est relativement faible avec les m élanges de 111trogly
cé rine et de ni trate ammonique , tels que la Grisoutiue I, la 
Gélatine a l'ammoniaque. Par cont re, elle est t rès é.levée 
pour les explosifs contenant une for te propor tion de mtrate 
l ' · · tels que les c ammomaque, et pas de nitrorr-lycér111e, 

. 
0 

• • les W e tter-F avrer II et IV, la Densite, ainsi que pour 
dynamites. 

5 0 CLASSEMENT DES EXPLOSIFS DE SCRE'I'É ET CHARGES 

i\IAXL\IA D' fülPLOI . 

Pour êt re pratiqne, un explosif de sûreté doit avoir une 
charge limi te représentant nne énero-ie suffi sante. 

0 
b urrag'e Les essais de classement ont été effectués sans O . ' 

en raison des dimensions des appareils dont nous disposwns 
et de la grandeur des charges . . 

La quantité d' énergie jngéc mini mum, clans ces con~h~ 
tions, pour satisfaire aux exigences de la pratique a etc 
admise co rrespondre a 175 g r·ammes de dy namite n° 1. 

Un explosif sera donc cla:sé de sûreté si une charge de 
celui-ci, supérieure ou égale en énergie à 175 grammes clc 
dynamite n° 1, n'en flamme pas snr dix essais consécu tifs 
effectnés sans bourrage dnns nn mélange d'air et de 8 % 
de méthane, porté à la température de 25° 

Ainsi qne nous l 'a\'ons tlit préc6clemment, tous les 
ex plosif':s de sùrctü connus enll ammenl les mélanges expl o
sifs , <1uand on augmente . uffi sa m111ent !cul' ch arge. 

Il ne snffi L clone pas clc classer Lol produit comme explosif 

\ 

î 

__ {_ 
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de sùreté . mais de fixer dans quelles limites de charge il 
pet~t être con~icléré comme tel. 

En pratique, les explosifs sont bourrés , et les expéri ences 
relatées précédemment prouvent combien est g rande 
l ' influence du bourrao·e sur la s ùre té de ceux-ci . 

0 

Dans les circulaires ministérielles du 3 t janvier 1905 ('1) 
et du 15 mai 1905 (2), qui ont été la con~écration des 
résultats de nos expérienc0s et leur conséquence aclminis
trati ve, il a été tenu compte des conséquences du bourrage 
pom la détermination de la cha rge maximum d'emploi . 
Les essais ayant établi que le surcroit de sùreté produit par 
une bomre de 100 millimètres de longueur faiblement 
tassée, correspond, au m oins pour les explosifs dfl sûreté 
moyenne, à 400 grammes de ch arge, il a été admis que le 
surcroit de charge fùt porté a 200 grammes à la condition 
que la long·ueur du bourrage fùt portée à 20 centimètres 
et que ce bonrrage fùt fortem ent tassé. 

Il y avait ainsi clans ce surcroit de ch arge ajouté à la 
ch arge limite sans bourrage un double coeffi cient de sécu
rité snr'les chiffres r ésultant de nos expériences . 

Mais dans la s uite, la liste des explosifs à charge limite 
élevée s'étant accrue, aucune diffi culté pra tiqne ne s'oppo
sait à ce que l 'on procédât avec plus de prnclence encore et 
que l 'on aug ment~u le coefficien t de sécurité en réduisant à 
la ch arge limite , la ch arge maximum d'emploi. 

Cette prudence se reco mmandait a ussi par le fa it que 
quelques essais nouvea.nx. on t d6montré une foi s de plus 
combien de faibles variations cla ns la èomposition et clans 
le mode de fabrication des explosifs inf1uençaient sur le 
degré de sûreté de ceux-ci . Ces faibles variations étant 
toujours a redouter même dans le cas de fab rication 
soignée, il y a lieu de prévoir un certa in amoindrissement 

(] ) Annales des J'\/ines d e <Belgique , t. X, 1 rc livr. , p. 292. 
(2) A 1111ales des 1lfi11es d e Belgique, t. X, 3c li\'l'., p. 1028. 
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accidentel de la charge limite et d'éviter de g raves 

mécomptes. 
Le surcroit de charge de· 200 grammes a ainsi disparu. 

R estreinte clans ces conditions, la charge permise est encore 
compatible avec les exigences de la pratique . 

On se rappellera en effet ( 1) que la charge pratique la 
plns habituelle des mines tirées dans nos mi~~s de 
Belgique, var ie de 200 à 400 grammes, et qu Ü e~ t 
extrêmement rare que le chiffre de t ,000 grammes sOJt 

atteint . 
Dans les mines dangereuses il sera donc des plus aisé de 

restreindre la ch arge à la ch ar O'e limite, qni , pour les 
explosifs qui sont classés de sfu~té, varie de 250 à 900 
grammes. 

Les résultats des essais sur les explosifs peuvent se 
résumer en la comparaison suivante : 

Avant les essais de Frameries, les treize explosifs 
classés, en usage, avaient une charge limi te moyenne de 
69 grammes, correspondant à une charge de dynamite n° 1 
de 51 grammes. 

Après les essais, les çlix-sept explosifs, actuellement 
classés, ont une charge limite moyenne supérieure à 
588 grammes, correspondant à 337 g rammes de dynamite 
n° 1, et représentant une quantité d'énergie plus de 

6 Yz fo is plus grande. 
On trouvera dans la présen le livraison des A nnales, 

pa!re t 2f\O la circulaire ministérielle du 25 octobre 1905 
~ ' . 

qui donne la liste complète de ces explosifs . 

Bruxelles , octobre 1905. 

0) W,,HErnc: et DE~OEL, Emploi des explosifs dans les mines de houille de 
Belgique en 1903, A1111ales des Mines de Belgique, t. X, 4c livraison. 
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Lrs ph(, no rn è1ws cp1i ac·rornpag11<' lll l:1 cl('•Lo11;1lio11 tlcs 
(' Xplo:-;if::; (l;') l} S lll l tl'Oll dr 111 i1H' l'.·c: kipp t' ll t, p :1 1· t,, 111· 11 ,l l ll l'<'. 
ù l'ob::;e1Tn.t ion dil'rt lr . :.I,\ 111 0 011 ::Hl1 11 c ll ::111t qu' un,, tr ll, ... 
obs, ... rvation :-;oit pos:-; ib lr. c li c I ll' :-;01·ai1 pn.s ' ' 11 cur,, d' un 
µ·r;:i ncl s0co11rs . car la tra11 :-; l'orn1::il ion cl c:-; 0x plosï(':-; ,,11 pro
clui b g-azr t1 .\_ 0s t :,.; j rapid0 <p 1'u11 Ill' pou tTa it l i1·r r cl <' l' ob:-;!'r
Ya tion dir0ct0 a1H·un0 condu :c; ion . 

Pour .Ï<' l'' l' c1u c'lq u<' lt1111ii·r0 :-; 111· ce q11i :-;(' p::i:-;:-;,, lors d,, 
l'cxplusiùn , il <'s i n,·· L·c' ss<1i1·,, dt' con:-; i,k·l'<' L' 011 pa rticnli01· 
c l1acun d<'s pli0nomè•,w:,; <'t clc rncsnr1'r ceux-ci pour auta nt 
qtH' cda so il po:-;:-; ib lr. 

( ! ) Le Se1· pfre d es accide11/s 111i11iers cl du g r isn11 su it a11enti n :me11t 1...-s t r:n ·,n1, 
relatifs aux explosifs de sûre té. Dëji1 dans des Jinaiso n s an térieures 1wus a,·ons 
publié des anah ·scs dïnté rcssantcs .:tudcs Je t-1. Bichel, di1·ectc ur géné ral d e la 
Sp 1·e11gstn.ff A. ·c. Carbo11il ,r 11 :1111bo urg-Sch lebusch. No us d o n nons au jourd' hui 
la trnductio n d\m nou ,·el art icle publié pa r cet ingénieur dans le Gl11cka 11f, 
no 15 d e 1005 . 




